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Septuagénaire tuée 
de coups de feu
Florence Bouchard, 73 ans, a 
été abattue de plusieurs coups 
de feu tirés avec une carabine 
de chasse, dans son domicile de 
Baie-Saint-Paul. A-3

Négos à la STCUQ: 
aucun déblocage
La repnse des négociations 
entre la direction de la STCUQ et 
ses chauffeurs, en présence 
du conciliateur, n’a pas permis le 
déblocage escompté A-12
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JC: les lettres de 
noblesse des Bleus

c.

Jean-Claude Tremblay a 
vraiment lancé les Nordiques. 
Ses ex-coéquipiers et ses ex­
patrons racontent. À lire demain.

LHN: un réglement 
n’est pas Imminent
L’optimisme n’était pas de 
ngueur, hier, après trois heures et 
demie de négociations dans le 
conflit qui paralyse la Ligue 
nationale de hockey S-2

LES ARTS

Beau Dommage... 
c’est la continuité
Après 16 ans d'absence sur 
disque. Beau Dommage revient. 
« Pour nous, c’est la conti­
nuité, dit Michel Rivard. La nos­
talgie vient des autres. > E-1
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Elle a voté à plusieurs élections sans être citoyenne canadif^nne

Malavoy démissionne
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QUÉBEC — Nommée en catastrophe, Rita Dionne-MarsolaLs 
devient la nouvelle ministre de la Cultitre et des Communications et 
responsable de l'application de la Charte de la langue françaLse.
Elle succède à Marie Malavoy qui a remis sa démission à Jacques 
Parizeau, hier, en avouant qu’elle avait commis des gestes de 
« désobéissance civile » en participant, comme électrice, à 
plusieurs élections canadiennes et québécoises sans qu’elle n’ait 
en poche sa citoyenneté canadienne.

entre les Québécois et leur État 
elle devait tirer sa révérence du 
conseil des ministres.
Par conviction pour le Québec

Née à Berlin de parents fran­
çais en 1948 et arrivée au Quebec 

trois ans plus tard, 
Marie Malavoy a 
indiqué que c’était 
« par conviction et 
par ferveur à l’en­
droit d’un pays 
que je souhaitais 
être le Québec » 
qu’elle participait 
au processus élec­
toral sans récla­
mer sa citoyen­
neté canadienne.

par GILBERT LEDUC
LE SOLEIL

« La tâche de premier ministre 
connaît des jours sombres », écrit 
un Jacques Parizeau « secoué » à 
Marie Malavoy 
pour lui dire qu’il 
accepte sa démis­
sion du conseil des 
ministres.

Cependant, le 
chef du gouverne­
ment avoue sou­
haiter que Mme 
Malavoy, qui con­
tinuera de siéger à 
l’Assemblée natio­
nale à titre de dé­
putée de Sher­
brooke, puisse 
reintégrer, un 
jour, le cercle res­
treint des grands 
décideurs 
politiques.

« Je ne sais pas 
si ça sera possible, 
je ne sais pas com-

%

La nouvelle ministre de la 
Culture du Québec, Rita
Dionne-Marsolais.

ment la situation se présentera, je 
dis simplement que je le souhaite 
vivement (qu’elle revienne au con­
seil des ministres) compte tenu de 
la personnalité et des convictions 
de cette femme », a déclaré M. Pa­
rizeau en disant espérer que la 
«faute» commise par l’ancienne 
ministre de la Culture ne soit pas 
un boulet qu’elle traînera toute sa 
vie. « Il doit y avoir quand même 
moyen à un moment donné de se 
faire pardonner une faute ».

La nouvelle de la démission de 
Marie Malavoy est tombée comme 
une bombe hier en fin de matinée.
Le bureau du premier ministre a 
diffusé le contenu de la lettre de 
démission de la ministre de la Cul­
ture et celle de la réponse de son 
patron.

En début d’après-midi, à Sher­
brooke, les larmes aux yeux et la 
voix éteinte, la femme de 46 ans 
annonçait qu’au nom de la trans­
parence et des efforts déployés 
par le nouveau gouvernement 
pour renouer le lien de confiance

« Je reconnais 
en avoir sous-es­
timé l’impact et 
l’interprétation 
possible et décide 
aujourd’hui d’en 
assumer pleine­
ment les
conséquences », 
ajouta-t-elle. Mme 

Malavoy n’a pas voulu répondre 
aux questions des journalistes. 
Elle s’est limitée à lire une 
déclaration de trois pages.

C’est samedi dernier que Marie 
Malavoy a annoncé au premier 
ministre Parizeau qu’elle avait 
voté à différentes élections géné­
rales sans avoir la qualité d’élec­
teur compte tenu qu’elle n’a obte­
nu sa citoyenneté canadienne que 
l’an dernier, soit un peu de temps 
avant qu’elle annonce son désir de 
tenter l’aventure électorale.

Mme Malavoy voulait démis­
sionner sur-le-champ, mais Jac­
ques Parizeau lui a demandé un ; 
peu de temps. Ce dernier a alors 
fait appel à un avocat pour tenter 
de démêler l’imbroglio. « Mais, in­
variablement, je me trouvais placé 
devant un problème de rupture du 
lien de confiance. Finalement, je 
me suis rangé à accepter sa dé­
mission », a expliqué M. Parizeau 
qui a avoué « être tombé de haut » 
en apprenant la confidence de sa 
ministre. « Je n’avais jamais
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entendu parler d’un cas comme 
ça ».

Le premier ministre a indiqué 
qu’il avait eu vent, au cours des 
derniers jours, qu’un journaliste 
était sur le point de rendre publi­
que l’information voulant que

Mme Malavoy ait voté à plusieurs 
reprises au cours des dernières 
années sans avoir la qualité de ci­
toyenne canadienne.

La nouvelle ministre de la Cul­
ture, des Communications et res­
ponsable de l’application de la

langue française, Rita Dionne- 
Marsolais, conserve ses responsa­
bilités de ministre déléguée au 
Tourisme et responsable de la Ré­
gie des installations olympiques.

Autres textes en A-4

Les Bellemare ne sont pas partis fâchés mais blessés

Aucun compte à régler avec les Témoins
QUÉBEC — Marie Letartc 
Bellemare e.st révoltée. « Nous 
n’avons aucun compte à 
régler avec les Témoins de 
Jéhovah, s’indigne-t-elle.
Nous ne sommes pas partis 
fâchés de la congrégation.
Nous sommes partis bles.sés.

R J? ? „1_

par MONIQUE GIGUÉRE
LE SOLEIL

Réagissant aux propos de deux di­
rigeants des Témoins, Marcel 
Beaudet et Jean Chevrier, qui qua­
lifient de « règlement de 
comptes» les témoignages d’an­
ciens adeptes publiés cette semai­
ne dans LE SOLEIL, la cofonda­
trice du Centre d’entraide aux ex- 
Témoins de Québec tient à 
corriger, dans un premier temps, 
que les Bellemare ne sont pas des 
«exclus» comme le prétendent 
MM. Beaudet et Chevner. « Nous

Réveiiiez-vousl

avons quitté volontairement et de 
notre plein gré le mouvement », 
insiste-t-elle.

Marie Bellemare fait remar­
quer que l’expression « règlement 
de comptes » comporte une notion 
de violence. « Nous ne sommes 
pas des gens agressifs. On n’en 
veut à personne, objecte-t-elle. 
Notre but n’a jamais été de partir 
en guerre contre les Témoins de 
Jéhovah ni de les détruire en tant 
que religion. Nous voulons sim­
plement qu’ils respectent les 
droits et libertés des gens qui sont 
là-dedans. Qu'ils n'empéchent pas 
les victimes de violence conjugale

ou d’abus sexuels de se plaindre à 
la police. Qu’ils laissent partir en 
toute liberté et sans préjudice 
ceux qui sont arrivés à cette 
décision. »

L’ex-Témoin souligne que le 
cheminement qui les a conduits 
elle et son mari à quitter la 
congrégation a été long. « Ça été 
une prise de conscience progressi­
ve. Le résultat de plusieurs inci­
dents, en particulier l’attitude vis- 
à-vis des enfants. La discipline. Ça 
été un processus très long qui 
s’est échelonné sur plusieurs 
années. »

Quant à l’accusation de « coup 
monté» dirigé contre le surveil­
lant président de la congrégation 
de Lévis, Peter Ursuliak, Marie 
Bellemare nie absolument. « Nous 
avons toujours eu de bonnes rela­
tions avec les Ursuliak Quand 
nous nous sommes fait baptiser il 
y a 15 ans, c’est avec eux que nous 
avons étudié la Bible, dit-t-elle. Et 
quand nous avons décide de quit­

ter, ce n’est pas Peter Ursuliak qui 
nous a proposé une rencontre, 
mais le surveillant au service 
Jean-Yves Tanguay, avec qui nous 
n’avions rien à voir puisque nous 
ne remettions plus de rapports de 
service depuis deux ans. »

L’ex-adepte a beau chercher, 
elle ne voit pas quel litige pourrait 
exister entre les Bellemare et les 
Ursuliak. «Ça ressemble à un 
complexe de persécution. Nous 
n’avons même jamais eu de diffé­
rend religieux avec les Ursuliak », 
lance-t-elle.

Marie Bellemare est attristée.

« Je passe pour l’agresseur et je 
suis la victime. Ça me fait de la 
peine qu’aucun de mes ex-frères 
et soeurs ne me parle plus. J’ai 
passé 15 ans de ma vie là-dedans 
J’avais de bons amis. J’étais la 
“soeur” hospitalière, celle qui gar 
dait les enfants de tout le monde 
qui visitait les malades. Qu’on ne 
me fasse pas passer pour une en­
ragée. Je n’ai de comptes à régler 
avec personne », répète-t-elle 
avant de rappeler le but premier 
de son témoignage qui est la crea­
tion d’un centre d’aide aux ex- 
Témoins.

□ L’instruction fortement déconseillée

□ Les Témoins refusent d’attiser le feu

□ Ménard rejette une police des sectes
page A-13

PLACE A DES AMOURS DE CADEAUX !
du 21 novembre au 31 décembre 1994 ICAMÜUXl

Vous cherchez un cadeau onginal ? En plus de nos 350 boutiques et grands magasins, laissez-vous guider par nos 
lampadaires Vous y découvrirez des stands aux idées-cadeaux à glisser dans le bas de Noel
EMBALLAGE-CADEAUX : Place Launer vous offre trois endroits différents au premier étage

près du Toys "R” Us - suivez les pas rouges 
près de l'animalerie Koala - mail Nord 
prés de Blooms, mall Ouest - stand

Service à la clientèle : 651-5000

Service à la clientèle 
Le Coin de l'Emballage 
Emballage Ricard

Cy.

L’ex-minIstre de la Culture du Québec, Marie Malavoy, essuie une larme apres avoir fait part de sa démission au 
coursd’uneconférencedepresse, hier, à Sherbrooke. ' ^
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iLatimer 
en liberté
Un juge a accordé un caution­
nement i Robert Latimer, per­
mettant à cet agriculteur de la 
Saskatchewan de regagner son 
domicile en attendant l’audition 

* de l’appel de sa condamnation 
pour le meurtre de sa fille han­
dicapée. L’avocat de Latimer, 
Mark Brayford, avait réclamé 
un cautionnement devant la 
cour d’appel de la Saskatche­
wan, lundi dernier. « Ce n’était 
pas un crime motivé par la 
méchanceté, mais par la com­
passion », avait affirmé Me 
Brayford lors de l’audition de la 
cause. Selon Me Brayford, Ro­
bert Latimer ne représente au­
cune menace pour la société. 
Âgé de 41 ans, M. Latimer était 
d^enu à Prince Albert depuis 
qu’il a été reconnu coupable, le 
16 novembre, de meurtre au 
deuxième degré de sa fille, Tra­
cy. Il avait été condamné à la 
peine minimale pour ce type de 
crin>es, soit la prison à vie sans 
droit de libération conditionnei- 
le avant dix ans. Tracy, 12 ans, 
souffrait de paralysie céré­
brale. Elle ne pouvait ni mar­
cher, ni parier, ni se nourrir.

%
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■ Derrière les barreaux
QUÉBEC — Yves Lessard et Alain Bouchard, deux des 19 individus 
appréhendés par les policiers de la région de Québec lors de la série de 
rafles menée mercredi et jeudi, devront rester derrière les barreaux 
jusqu’à leur enquête sous cautionnement qui devrait avoir lieu en début 
de semaine prochaine. Le premier fait face à des accusations d’écoute 
électronique et de possession de stupéfiants dans le but d’en faire le 
trafic. Le second, Alain Bouchard lié au groupe de motards Hell’s 
Angels, est accusé de complot pour trafic de stupéfiants.
■ Rectificatif
QUÉBEC — Le Bar Ultra, du 262, de la Couronne, où une perquisition a 
été effectuée jeudi, n’est pas la propriété d’Alain Bouchard, comme les 
indications provenant de la police nous ont amenés à le publier en page 
A-2 de notre livraison d’hier. L’établissement appartient plutôt à M. 
Claude Savard.
■ ii perd ia maîtrise de son auto et se tue
HALIFAX-SUD — Un homme de 49 ans est mort, hier, vers 14 h 30, 
après que sa voiture eut percuté un ponceau bordant la route 165 à la 
hauteur de Halifax-Sud, non loin de sa résidence de Bemierville, à 
l’ouest de Thetford Mines. Florent Gagnon, qui conduisait seul au 
moment de l’accident, a perdu la maîtrise de son véhicule, explique un 
agent de la Sûreté du Québec.

La déportation après 
la prison si coupable
QUÉBEC — Un jeune Algérien en visite au Québw risque la 
déportation s’il est reconnu coupable des chefs d accus^on de 
menaces de mort, de séquestration et de voies de fait déposes 
contre lui le 14 novembre au palaLs de justice de Québec.

mm^m tioo Canada au courant de l'af­
faire et ceux-ci ont souligné au 
procureur de la Couronne que M. 
Zeroual se trouvera en situation 
irrégulière le 1er janvier.

Les porte-parole de l’Immigra­
tion se montrent extrêmement 
prudents dans ce dossier, ques­
tion de ne pas interférer dans le 
processus de justice en cours, di­
sent-ils. Mais ils ne peuvent igno­
rer les récentes directives du mi­
nistre Sergio Marchi qui a fait une 
priorité de la recherche et de la 
déportation des immigrants crimi­
nels qui se trouvent au Canada.

Selon Richard Saint-Louis, 
d’immigration Canada, les étran­
gers condamnés à la prison pour 
des actes criminels doivent d’a­
bord purger leur sentence avant 
d’être déportés.

« Autrement, explique-t-il, le 
Canada enverrait un signal aux 
étrangers leur disant : “Ce n’est 
pas grave de commettre un acte 
criminel au Canada, ils nous ren­
voient simplement chez nous’’. »

Au Québec, les enquêteurs de 
l’Immigration ont identifié et loca­
lisé 27 étrangers reconnus coupa­
bles de crimes. La plupart d’entre 
eux sont d’ailleurs en prison et se­
ront déportés immédiatement 
après leur libération, ajoute M. 
Saint-Louis.

C’est aussi ce qui risque d’arri­
ver à Lamine Zeroual. «S’il est 
reconnu coupable, les crimes 
qu’on lui reproche sont assez gra­
ves pour qu’il soit déporté après 
avoir purgé sa sentence », conclut 

Alain BOUCHARD Richard Saint-Louis.

par VINCENT MARISSAL
LE SOLEIL

Lamine Zeroual, 21 ans, a été ar­
rêté le soir du 11 novembre dans 
une résidence de Charlesbourg 
par les policiers de l’endroit qui 
répondaient à un appel à l’aide 
d’une jeune femme.

Il a été accusé trois jours plus 
tard et subira son procès le 13 dé­
cembre. Il a été remis en liberté 
provisoire jeudi, à la suite de son 
enquête préliminaire, mais il ne 
peut se rendre à la résidence de sa 
victime.

Jusque là, il s’agit de procé­
dures judiciaires normales dans 
un cas semblable. Là où ça se 
complique pour M. Zeroual, c’est 
qu’il se trouve au Québec en vertu 
d’un visa de visite, lequel visa ne 
sera plus valide le 31 décembre.

Les policiers de Charlesbourg 
ont mis les enquêteurs d’Immigra-
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Nous désirons informer les amateurs de bridge 
que la chronique régulière de bridge reprendra, 

du lundi au vendredi inclusivement, 
à compter du lundi 28 novembre
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L’ANORAK-CAGOULE 
PLANCHE À NEIGE 200.“

Nylon léger, forme pull-over, vert. M.g.tg. A coordonner au 
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dans un grand choix de coloris. Rég. 25.00

la maisonSimons

LE BOXEUR
COTON D’AUTRICHE25.“

Nouveau jeu du motif carreaux, de l’élastique uni. Vert, bleu, 
rouge, marine ou blanc. Stc-Foy, Galeries de la c.ipitalc.

PLACE STE-FOV OALERieS DE LA CAPITALE VIEUX QUEBEC
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LA TROIS LE

Une septuagénaire abattue de 
plusieurs coups de feu chez elle
BAIE-SAINT-PAUL — Une dame de 73 ans, Florence Bouchard, 
a été assassinée de plusieurs coups de feu tirés avec une carabine 
de chasse*, dans la nuit de jeudi à hier, dans son domicile de 
Üaie-Saint-Paul.

par DENIS GAUTHIER 
coHatmraùon spéciale

Les policiers de la Sûreté du Que­
bec, poste de Baie-Saint-Paul, ont 
été mis au courant du drame qui 
s’était déroulé au 18, rue de la Lu­
mière, par un appel anonyme. Ils 
ont trouvé la dame qui gisait sur 
une chaise entourée dans des cou­
vertures. L’arme qui aurait servi 
au meurtre a été retrouvée à l’in­
térieur de la maison.

Un chambreur de Mme Bou­
chard a été intercepté en milieu 
d’après-midi dans un commerce 
de la localité. 11 a été longuement 
interrogé comme témoin impor­

tant. L’homme de 35 ans, 
originaire de Québec, est connu 
des milieux policiers. 11 a des anté­
cédents judiciaires graves.

Le motif du crime n’a pas été 
dévoilé. L’argent pourrait être au 
centre du drame. Les policiers ont 
travaillé toute la journée sur la 
scène du meurtre pour recueillir 
le plus d’indices possible.

L’heure du crime n’est pas con­
nue. Les voisins immédiats de 
Mme Bouchard n’ont pas entendu 
le bruit des détonations.

Le dernière fois que la femme a 
été vue, elle se trouvait dans un 
petit café du centre-ville de Baie-

Saint-Paul avec son chambreur. 
Les deux personnes consom­
maient de la bière et à un certain 
moment, le volume a monté au 
point où la serveuse, Nicole Si- 
mard-Bergeron, leur a demande 
de baisser le ton. « Ils parlaient 
assez fort. Surtout Mme Bouchard 
qui accusait l’homme de lui avoir 
volé son argent », révèle la 
serveuse.

Les interventions de Mme Si- 
mard-Bergeron n’ont pas suffi à 
rétablir l’ordre. La serveuse a d’a­
bord appelé un taxi qui a refusé 
de les prendre à son bord. Elle a 
contacté les policiers de la SQ 
pour leur demander d’intervenir. 
Ce sont finalement deux clients, 
Claude Gaudreault et Raymond 
Brassard, qui sont allés les recon­
duire. Le voyage s’est déroulé 
sans encombre. « La dame a

l P-''' \r *
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Ce n’est qu'hier soir que le cadavre de Florence Bouchard a été sorti de sa demeure.

même voulu payer pour la course, 
mais nous avons refusé. Ils sont 
entres dans la maison, ben de 
bonne humeur », raconte M. 
Gaudreault.

Les policiers de la SQ n’ont ja­
mais donné suite à l'appel à l’aide 
de l’Oasis. Il était entre 21 h 30 et 
22 h au moment de l’appel. « Nous 
avons vérifié les enregistrements 
et nous n’arrivons pas à retracer 
cet appel. Nous n’avons pas ré­
pondu parce que nous n’avons ja­
mais été appelés », soutient un 
porte-parole de la SQ, M. Réal 
Ouellet, en disant ne pas trop 
comprendre ce qui aurait pu se 
produire. « Habituellement, nous 
donnons suite à tous les appels. » 
Pourtant, Mme Simard-Bergeron 
est formelle. « Ils ont pris mon 
nom et l’adresse », assure-t-elle.

L’homme résidait depuis deux 
mois chez Mme Bouchard. Au 
moment de son arrivée. Yvette 
Tremblay partageait la vie de la 
vieille dame de qui elle louait une 
chambre. « Quand il est arrivé, j’ai 
préféré changer d’adresse. Il ne 
m’inspirait rien qui vaille », dit 
Mme Tremblay.

Hier, vers 10 h 30, l'homme est 
venu la rencontrer dans sa bouti­
que de couture du centre commer­
cial. « Il m’a demandé d’aller le 
reconduire... le plus loin possi­
ble », raconte la petite dame. Elle 
avoue avoir eu peur d’autant plus 
qu’elle venait d’apprendre le dra­
me par la radio. « Il était en état 
d’ébriété et ses propos étaient in­
cohérents. Je l’ai intimé de foutre 
le camp et il est parti en 
maugréant. »

Les meurtres sont des faits ex­
trêmement rares dans Charlevoix. 
Le dernier en liste était survenu à 
Cap-à-l’Aigle au début des années 
1980 quand les policiers avaient 
retrouvé le corps d’un homme à 
moitié calciné dans une boite de 
fer. Il avait précédemment été 
abattu. Les assassins tout comme 
la victime venaient de l’extérieur 
de la région.

Huit mois de prison à Cécile Dionne 
pour avoir ébouillanté son pensionnaire
QUÉBEC — Plu.s do doux an.s aprè.s l’infraction, Cécilo Uionno, 
âgée de 46 an.s, a finalomont été condamnée hier à huit mois do 
prLson pour avoir ébouillanté son pensionnaire de 68 ans.

par RICHARD HENAULT
L£ SOUIL

De plus, le juge Denis Lanctôt lui 
a imposé, à la suite de sa déten­
tion, un séjour de quatre mois à la 
maison Expansion-femmes ainsi 
qu’une probation d’une durée de 
trois ans. Le procureur de la Cou­
ronne dans le dossier. Me Pierre 
Lapointe, réclamait une peine de 
deux ans moins un jour alors que 
l’avocate de l’accusée. Me Miche- 
lyne St-Laurent, avait pour sa pari 
plaidé pour un sursis de sentence.

« On a peut-être exagéré de 
part et d’autre », avance le juge. 
D’entrée de jeu, hier. Me I^pointe 
a indiqué que le sexagénaire, qui 
n’a jamais été en mesure de té­
moigner, ne s’en est jamais remis 
et qu’il est décédé il y a quelques 
jours.

La preuve au procès a révéle 
que Cécile Dionne a hébergé sa 
victime durant environ cinq mois. 
Quand il a été admis à l'hôpital, il 
était affreu.sement mutilé et pré- 
.sentait de nombreuses brûlures.

Il se traînait les pieds
La logeuse reprochait entre au­

tres à son pensionnaire de se trai­
ner les pieds et de manger lente­
ment. Il lui est donc devenu 
insupportable, de sorte que, pour 
lui faire lever les pieds, elle lui 
donnait des coups sur les jambes ; 
s'il mangeait trop lentement, il 
pouvait recevoir une taloche. Puis, 
la violence a atteint le point ou 
elle a voulu lui donner son bain

bien que l'eau soit insupportable­
ment chaude.

Le rapport présentenciel pré­
paré sur son cas indique qu’à la 
suite de diverses épreuves, elle a 
développé une psychose de vio­
lence utilisée pour maintenir son 
autorité sur tous ceux qui la 
contrariaient. Encore suivie par 
un psychiatre, l’accusée devrait

modifier sa personnalité, analyse 
le juge Lanctôt, d’autant plus que 
le rapport présentenciel fait res­
sortir des possibilités de récidive.

« Outre que Mme Dionne a ses 
problèmes de santé, rappelle le 
juge, elle doit aider sa propre fille, 
mère de deux enfants, qui souffre 
d’un cancer, de diabète et d’une 
propiension à tomber endormie. » 
Quant à son délit, il a été commis 
impulsivement, sans aucune pré­
méditation, dans le contexte d’une

rudesse longuement développée 
au fil des ans. Elle a été actualisée 
par une dépression causée princi­
palement par « l’incompétence de 
Mme Dionne dans la profession 
de gérontologue ».

Toutefois, le juge estime que le 
fils de l’accusée a été le véritable 
tortionnaire de la victime. II a 
d’ailleurs reconnu avoir contribué 
à ébouillanter le sexagénaire et a 
été condamné à deux ans moins 
un jour de prison.

Voies de fait sur des gens âgés: 
les Potvin libérés sous conditions
RIMüUSKl — Gertrude Rue.st-Potvin et son mari Leonidas 
Potvin, sur qui pèsent maintenant huit accusatioits de voies de fait 
et de vol sur des pensionnaires âgés dont ils avaient la garde, ont 
pu recouvrer leur liberté hier en fin d’après-midi.

par ERNIE WELLS
collaboration spéciale

Le juge Raoul Poirier, de la cham­
bre du Québec, cour criminelle, a 
ordonné la remise en liberté des 
deux suspects jusqu'à leur enquê­
te pro forma qui a été fixée au 12 
décembre. D’ici là, il est interdit 
au couple de communiquer direc­
tement ou indirectement avec tous 
les bénéficiaires ayant séjourné à 
la résidence Gertrude-Potvin de­
puis sa fondation en 1987. Il leur 
est egalement défendu de recevoir 
des locataires de plus de 65 ans. a 
la résidence de la 2e Rue f'st ou 
ailleurs. Le couple doit aussi gar­
der la paix et n’avoir aucun con­

tact avec les ex-employés, sauf 
avec les membres de sa famille 
immediate.

Lors de l’audition de la requête 
pour la remise en liberté des deux 
suspects, le procureur de la dé­
fense, Me Gilles Gagnon, a ré­
clamé l’ordonnance d’un avis de 
non-publication, ce qui a été ac­
cordé par le juge Poirier. Le pro­
cureur de la Couronne. Me James 
Rondeau, a fait entendre les 
témoignages des quatre enquê­
teurs du bureau des enquêtes cri­
minelles à la sûreté municipale de 
Rimouski,

Rappelons que cette affaire a 
débuté jeudi matin lorsque quatre 
policiers et quatre enquêteurs de 
la police de Rimouski ont effectué

une perquisition à la résidence 
pour personnes âgées Gertrude- 
Potvin où ils ont intercepté les 
deux propriétaires. Ceux-ci de- 
va ent répondre à ce moment à 
quître accusations pour voies de 
fai;s sur une pensionnaire de 91 
ans et de vol chez un bénéficiaire 
de 83 ans. À leur comparution en 
fin d’après-midi jeudi, le juge de 
paix Louis-Georges Chassé avait 
refusé de remettre le couple en 
liberté, prétextant qu’il connais­
sait le dossier. 11 a plutôt ordonné 
son incarcération jusqu’à l’audi­
tion de la requête de remise en 
liberté hier où quatre autres accu­
sations ont été ajoutées au 
dossier.

Iæs 24 personnes âgées qui ha­
bitaient la résidence Gertrude- 
Potvin ont été relogées dans leur 
famille ou dirigées vers d’autres 
maisons d’hébergement. L’en- 
quéte policière se poursuit.

Jean Bienvenue, alors qu’il était procureur de la Couronne 
au procès de Léo-Paul Dion, le « monstre de Pont-Rouge ».

Même demère les barreaux

Léo-Paul Dion 
faisait trembler 
Jean Bienvenue
QUÉBEC — « Tant que Léo-Paul Dion a été vivant, j’en ai
tremblé ! »

par RICHARD HENAULT
LE SOLEIL

Le procureur de la Couronne 
au procès du « monstre de 
Pont-Rouge », Jean Bienvenue, 
aujourd’hui juge à la cour supé­
rieure, n’a jamais senti que sa 
famille et lui étaient en sécu­
rité, même durant la période 
que Dion a passée derrière les 
barreaux. Dans la seule entre­
vue qu’il a accepté de donner 
en marge de l’émission Les 
Grands Procès sur l’affaire 
Dion, il a expliqué au SOLEIL 
avoir décliné toutes les invita­
tions qui lui ont été faites parce 
qu’il refusait de cautionner la 
série, du moins avant diffusion, 
étant donné les nombreux re­
proches qu’il entretient à son 
endroit.

Si Dion lui a constamment 
inspire la crainte, c'est qu’à la 
suite d’une tentative d’évasion, 
on a découvert dans sa cellule 
un plan machiavélique visant à 
s’en prendre à la famille du 
procureur de la Couronne de 
l’époque. « Je m’évade pour 
aller tuer un des fils de Bienve­
nue à son arrivée de l’école », 
avait écrit Dion dans un carnet.

Suivait une série d’informa­
tions codées que seul l’avocat 
est parvenu à déchiffrer. 11 s’a­
gissait de mots de trois lettres 
suivis de chiffres et parfois 
d’une croix noire.

En fait, des mots comme 
ERA et BOU correspondaient 
aux noms de rue des Érables et 
Bourlamaque. En suivant la lis­
te, ces abréviations menaient 
tout droit à la résidence de la 
famille Bienvenue, la dernière 
adresse se trouvant juste en 
face de sa maison, dont l’a­
dresse était indiquée.

On a tôt fait de découvrir 
qu’à chacune des adresses, ha­
bitait une femme seule, sauf 
celles accompagnées d'une 
croix noire, ou vivait également 
un homme âge. Pour le juge 
Bienvenue, il s’agissait d’étapes 
où Dion voyait la possibilité de 
se réfugier, en cas de pépin, sur 
sa route vers sa résidence. On 
peut deviner le sort qui aurait 
pu attendre les occupants de 
ces « refuges »...
Il élabore sa 
défense lui-méme

En une occasion, le juge 
Bienvenue s’est entretenu en 
téte-à-téte avec le « monstre ». 
Juste avant l'enquête du coro­
ner, ce dernier a lui-méme ré­

clamé cette entrevue, chose 
normale à l’époque puisqu’à ce 
type d’enquête, il ne représen­
tait que le « témoin principal ».

« La seqle façon de m’en 
sortir, c’est <>e me faire passer 
pour un aliéné mental », avait 
dit Dion à Me Bienvenue. Vété­
ran de la chose judiciaire. Dion 
se méfiait des avocats, avec les­
quels il avait eu des mésen­
tentes dans le passé, et n'était 
encore représente par aucun 
d’eux. Il avait donc lui-méme 
élaboré sa stratégie de défense.

Comme plusieurs l’ont déjà 
mentionné, c’était un homme 
d’une intelligence supérieure. 
Son quotient intellectuel ne s’é­
levait toutefois pas à 140, tel 
qu’on l’a déjà dit, mais bien à 
155, devait apprendre le juge 
Bienvenue quelques années 
plus tard.

Contrairement aussi à plu­
sieurs rumeurs qui ont circulé 
par la suite, ses aveux n’ont pas 
été obtenus par la force, sou­
tient le procureur devenu mi­
nistre puis juge. « C’est l’épui­
sement de 39 jours 
d’interrogatoire a raison de 
plusieurs heures par jour qui 
est venu à bout de lui, affirme- 
t-il. De plus, un premier cada­
vre venait d’étre trouvé tout 
près de chez lui. Mais je sais 
que plusieurs policiers se sont 
plus tard réclamés du monopo­
le de l’avoir fait parler. »

D’ailleurs, ajoute le juge, 
bien peu de gens, qu’ils soient 
policiers, gardiens de prison ou 
codétenus, auraient osé s’atta­
quer au « monstre ». On le crai­
gnait beaucoup trop : « Il les 
terrori.sait et certains n’en dor­
maient pas î » Même les sar­
casmes que, dans l’émission, 
on entend de la bouche des co­
détenus sont faux, indique M. 
Bienvenue : « Il était détenu 
seul, aux anciens locaux de la 
Sûreté du Québec. »

Jamais consulté ni nommé 
au cours de l’émission et ignoré 
lors du visionnement de l’émis­
sion à Québec, le juge Bienve­
nue multiplie les reproches à 
son endroit, entre autres pour 
« avoir de nouveau fait saigner 
les coeurs et rouvert les plaies » 
des proches parents des vic­
times qui ne se sont jamais re­
mis de l’horreur les ayant 
frappes il y a une trentaine 
d’années.

Tout cela, estime-t-il, au pro­
fit des cotes d’écoute et des 
intérêts financiers des 
commanditaires.
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Côté se penchera sur le cas Malavoy
QUÉBEC — Le directeur général des élections, Pierre F. Côté, 
s’intéressera au cas de l’ex-ministre de la Culture et des 
Communications, Marie Malavoy.

En septembre dernier, Marie Maiavoy entrait dans le gouvernement de 
M. Jacques Parizeau. Ci-dessus, eile signe les documents à cet effet en 
présence du nouveau premier ministre.

pw GILBEfrr LEDUC
LE SOUIL

Prudent, l’un des porte-parole du 
directeur général des élections, 
Bernard Rénald, n’a pas voulu 
dire si Mme Malavoy pourrait se 
voir imposer une amende pour 
avoir voté lors d’élections au Qué­
bec alors qu’elle n’avait pas la 
qualité de citoyenne canadienne 
comme l’exige l’article premier de 
la loi électorale du Québec.

« Nous allons regarder la situa­
tion au cours des prochains 
jours», a confié M. Rénald au 
SOLEIL.

L’article 553 de la loi électorale 
précise qu’une personne qui vote 
sans en avoir le droit peut être 
passible d’une amende de 100 $ à 
1000 $ pour une première infrac­
tion et de 200$ à 2000$ pour 
toute récidive dans les cinq ans.

Il est plutôt rare qu’une telle 
disposition pénale soit mise en ap­
plication. Selon le porte-parole du 
directeur général des élections, le 
dernier cas remonte au référen­
dum de 1992 sur l’Accord de 
Charlottetown. Un anglophone de 
la circonscription de Saint-Fran­

çois, en Estrie, avait été reconnu 
coupable d’avoir voté à ce scrutin 
référendaire alors qu’il ne possé­
dait pas sa citoyenneté canadien­
ne. Il avait été contraint de payer 
une amende de 100$.

Si Marie Malavoy était recon­
nue coupable d’avoir enfreint l’ar­
ticle 1 de la loi électorale, est-ce 
qu’elle pourrait continuer de sié­
ger à titre de députée à l’Assem­
blée nationale? Au service des 
communications du directeur gé­
néral des élections, on indiquait 
hier ne pas avoir de réponse à cet­
te question pour le moment. 
Prudence de Johnson

Le chef de l’opposition officiel­
le, Daniel Johnson, a été «pru­
dent » et « circonspect » dans ses 
réactions.

Au cours d’un point de presse 
tenu à l’issue d’un caucus des dé­
putés libéraux, il a refusé de dire 
si la députée de Sherbrooke de­
vrait démissionner. « C’est au di­
recteur général des élections à se 
prononcer, pas à moi. Je trouve ça 
quand même un peu étonnant que 
fondant toutes ces années elle 
soit allée voter alors qu’elle n’a­
vait pas la citoyenneté 
canadienne. »
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Daniel Johnson trouve déplora­
ble que le milieu culturel doive à 
nouveau apprendre à vivre avec 
une nouvelle timlaire du ministère 
de la Culture. « La culture a été 
bien servie par les Lise Bacon, Lu­
cienne Robillard et Liza Frulla. 
Tout est à recommencer aujour­
d’hui », signale le chef libéral.

Conscient que plusieurs ci­
toyens québécois se rendent fré­
quemment aux urnes pour exer­
cer leur devoir d’électeur sans 
avoir pleinement la qualité, le mi­
nistre responsable de la Réforme

électorale, Guy Chevrette, a admis 
hier que l’introduction d’une liste 
électorale permanente informati­
sée permettrait de départager plus 
efficacement ceux qui ont le droit 
de vote de ceux qui ne l’ont pas.

En utilisant, par exemple, le fi­
chier de la Ré^e de l’assurance- 
maladie du Québec pour confec­
tionner la liste électorale 
permanente, il est possible, selon 
M. Chevrette, de distinguer facile­
ment un citoyen canadien d’un 
immigrant non reçu.

■ Jean Charest sympathise
SHERBROOKE (PQ — « En politique, on paie toujours le plus haut 
prix quand on commet une erreur. On pense que le ciel nous tombe sur 
la tête. Je suis attristée pour elle et je lui souhaite beaucoup de courage. 
Et même de réintégrer le conseil des ministres. » C’est en ces termes 
que le chef du Parti conservateur, Jean Charest, commente la démis­
sion de Mme Marie Malavoy. Jean Charest a lui-même été contraint, en 
1990, de démissionner pour être intervenu auprès d’un juge alors qu’il 
était ministre. « À ce moment-là, je pensais que ma carrière politique 
était terminée. On pense que plus personne ne voudra rien savoir de 
nous. Ce que je peux dire à Marie Malavoy, c’est de s’accrocher, de 
faire preuve de courage. »
■ Boulerice attristé
MONTRÉAL (PQ — Le député péquiste de Sainte-Marie—Saint-Jac­
ques André Boulerice, lui-même critique péquiste pour les questions 
culturelles {pendant plusieurs années, s’est montré attristé du départ de 
la ministre Marie Malavoy. « Son départ m’attriste », confiait-il hier. 
Plusieurs observateurs voyaient en lui un possible ministre de la Cultu­
re, avant que le poste ne soit octroyé à Mme Malavoy. M. Boulerice 
refuse néanmoins de se poser en successeur potentiel.
■ Surprise chez ies artistes
MONTRÉAL (PQ — À l’Union des artistes, la démission de Marie 
Malavoy a été apprise « avec surprise et consternation », confîait le 
président Serge Tuigeon. « Mme Malavoy commençait à se faire aux 
dossiers, à avoir une vue d’ensemble. Jusqu’ici elle était très appréciée. 
Les premiers contacts laissaient présager de bonnes choses. Son départ 
nous en afflige d’autant... Faudra-t-il revenir à la case départ?» se 
demande-t-il.
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Mini-session à VAssemblée nationale

Parizeau dévoilera le chemin référendaire
QUÉBEC — Le processus référendaire sera clairement 
enclenché dès les premières semaines de la session de l’Assemblée 
t^ionale, a indiqué hier le premier ministre Jacques Parizeau à 
1 issue d une réunion de deux jours de son conseil des ministres 
pour préparer la rentrée parlementaire.

par QIU£S BOIVIN
L£ SOL£IL

«Il faut commencer. Je n’ai ja­
mais laissé le moindre doute sur le 
fait que, dès qu’on sera élus, on

commencera ça», a soutenu M. 
Parizeau qui précise que son dis­
cours inaugural, mardi, explique­
ra le cheminement qu’il entend 
amorcer « très rapidement » vers 
le référendum.

Le premier ministre signale ce­
pendant qu’il n’est pas question 
d’annoncer, dans le discours d’ou-

Contre-attaque de Chevrette

Le menu législatif sera costaud, 
n’en déplaise à Pierre Paradis
QUÉBEC — « Si M. Paradis 
en veut du menu, ça peut lui 
passer chaque bord des 
oreilles » a lancé hier le leader 
parlementaire du 
gouvernement, Guy Chevrette, 
qui n’a pas apprécié que son 
vis-à-vis libéral, Pierre Paradis, 
affirme que le gouvernement 
Parizeau n’avait qu’un menu 
minceur à présenter à la 
reprise de la session mardi.

par OONAU) CHARETTE
LE SOLEIL

Le duel a débuté hier matin quand 
M. Paradis, à la fin du caucus libé­
ral tenu au Manoir Montmorency, 
a soutenu que « le gouvernement 
ne s’est pas mis au travail » car il 
n’a pas de législation substantielle 
à présenter au cours de cette cour­
te session de trois semaines.

« C’est un menu minceur, les 
législations promises durant la 
campagne électorale ne se maté­

rialisent pas. Quand vous placez 
vos petits amis un peu partout, les 
dossiers n’avancent pas et la légis­
lation n’est pas prête. Ce que nous

avons c’est un article pour accom­
moder l’ex-maire Jean Doré de 
Montréal, des modifications sur la 
loi 142 pour changer la date où 
prennent fin les avantages spé­
ciaux, comme nous l’aurions fait, 
et des modifications apportées par 
le dernier budget Bourbeau. Il n’y 
a pas de menu substantiel, ce gou­
vernement ne s’est pas mis au 
travail. »

Le règlement parlementaire sti­
pule qu’un projet de loi, pour être 
adopté aux Fêtes, doit être déposé 
avant le 15 décembre, à moins 
d’un consentement de l’opposi­
tion. Étant donné que la reprise 
parlementaire a été repoussée au 
29 novembre, le nouveau gouver­
nement doit s’entendre avec les li­
béraux. M. Chevrette a déjà me­
nacé de faire siéger les élus en 
janvier alors que l’Assemblée na­
tionale ne reprend, normalement, 
qu’en mars.
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l'école de THÉÂTRÉ YMCA-IMAGINE 

dispense des cours de fornution 
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aux jevuics de niveau secondaire 
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M. Paradis et son chef Daniel 
Johnson ont tous deux noté qu’on 
anticipe des amendements à la loi 
électorale ou référendaire mais 
qu’aucun texte ne leur a été remis.

Hier en conférence de presse, 
M. Chevrette en a rejeté la faute 
sur les libéraux en soulignant qu’il 
avait besoin du consentement de 
l’opposition sur tout. « Vous com­
prendrez que si M. Paradis en 
veut, du menu, ça peut lui passer 
chaque bord des oreilles », de dire 
celui-ci alors que le premier mi­
nistre rajoutait : « Parce que les 
choses avec lesquelles il peut pro­
céder il y en aura beaucoup, beau­
coup. S’il veut avoir, au contraire, 
un menu engraissant, il peut l’a­
voir aussi. 11 suffit, simplement, 
qu’il ne se mette pas en travers ».

verture, la date exacte du référen­
dum qu’il situe toujours dans 
«l’horizon 1995». Le discours 
inaugural contiendra cependant 
un bon nombre de precisions sur 
le cheminement référendaire et 
« l’introduction du référendum 
dans le processus parlementaire » 
avant Noèl.

M Parizeau a indique que la 
strategie référendaire a ete élabo­
rée depuis quelques mois par un 
groupe très restreint de personnes 
et qu’elle a ete l’objet de discus­
sions au caucus, mercredi, puis au 
conseil des ministres au cours des 
deux derniers jours. Quant à la 
déclaration solennelle de souve­
raineté prevue au programme du 
Parti québécois et dont l’opportu­
nité a été sérieusement mise en 
doute pendant la dernière campa­
gne électorale, le chef du gouver­
nement s’est fait discret. «Vous 
allez voir. Je pense que vous allez 
trouver ça astucieux. »

Sans révéler son plan de 
match, dont il garde la primeur 
pour son discours de mardi, M. 
Parizeau a indiqué que ce ne sera 
« pas une opération simpliste ». 11 
promet de déposer, «d’ici quel­
ques jours» des documents de­
vant l’Assemblée nationale pour 
expliquer notamment « les formes 
de consultation très élaborées qui 
se dérouleront séparément ou en 
parallèle » pendant la période 
référendaire.

Le chef du gouvernement voit 
également une occasion de se ré­
jouir dans le dernier sondage qui

1 i''■ k'L
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indique que la souveraineté a 
amorce une hausse pour atteindre 
45,7 % dans les faveurs de la po­
pulation, selon la firme Leger & 
Leger. M. Parizeau soutient que 
trois sondages internes, realises 
au cours des dernières semaines, 
confirmaient ce renversement de 
tendance dans l’opmion publique.

Apres une chute à 40% dans 
les sondages en septembre, M. Pa­
rizeau dit constater un « degel » 
en faveur de la souveraineté dans 
l’opinion publique. Quant au jeu­
ne chef de l’Action démocratique, 
Mario Dumont, qui est lui aussi en 
remontée dans les sondages avec 
15% des intentions de vote. M. 
Parizeau compte toujours l’attirer 
dans le camp souverainiste pour 
la bataille référendaire.

11 entend d’abord lui accorder 
un « statut particulier » à l’Assem­
blée nationale à titre de seul re­
présentant du seul tiers parti en 
Chambre. Quant à son rôle dans 
le camp du OUI, M. Parizeau esti­
me qu'il « est un peu trop tôt » 
pour amorcer immédiatement ce 
rapprochement. Il entend lei 
laisser « s’installer » à l’Assemblée 
nationale mais promet «d’amor­
cer cette question avec M. Du­
mont à un moment donné. C’est 
simplement une question de 
temps ».

Du côté liberal, le chef du PLQ, 
Daniel Johnson, ne manque pas 
de rappeler que la firme Léger & 
Léger est la même qui avait prévu 
une victoire beaucoup plus déci­
sive du Parti québécois à quelques 
jours du scrutin du 12 septembre.

Bp.
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Parures < 
de tables

I^a nativité dans toute 
la pureté du cnstal ; 
ces trois magnifiques 
figurines aux parures 
d’or de la réputée mai­
son Gorham occupe­
ront une place de 
choix dans tout décor 
des fêtes. Cette oeu­
vre unique sera ég^e- 
ment très appréciée 
sous l’Eirbre...

La clé d’un monde 
magique!

Pierre Ftobitaille vous 
propose une vaste 
gamme de petits auto­
mates et boites musi­
cales qui sauront 
charmer grands et pe­
tits en un tour de clé ! 
Revivez les tours de 
manège et les rondes 
enfantines dans la 
magie de leurs mélo­
dies et de leurs fantai-

Traditions 
de Noël

La plus belle et la plus 
symbolique des ti^i- 
tions de Noël; la cr^ 
che donne son sens à 
la fête, habitée de ses 
jolis personnages de 
porcelaine. Véritable 
petit bijou à placer 
sous l’au'bre, vous la 
trouverez en mille et 
une versions chez 
Pierre Robitaille.
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Place Ste-Foy

Boul iBurièr
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Lisette Lapointe lorgne les casinos 
pour aider l’action communautaire
MONTRÉAL (PC) — La conseillère spéciale du premier ministre 
Parizeau, Lisette Lapointe, se demande s’il n’y aurait pas lieu de 
consacrer à l'action communautaire une portion des recettes des 
casinos.

« Je suis en train de tester l’idée 
de mettre nos casinos à profit. 
Peut-être qu’un pourcentage des 
revenus des casinos pourrait être

affecté à l’action communautai­
re », a déclaré Mme Lapointe, 
hier, à l’issue d’une fête de lan­
cement de la campagne de fînan- 
cement de la Fondation Victor-

DES VILLAGES 
DIGNES D’UN 

CONTE 
DE NOËL!

Choix de mai­
sons, personna­
ges et accessoi­
res.
Découpez cette 
annonce, présen- 
tez-la avant Noël 
et profitez d’un

avec un minimum d’achat deRABAIS DE 10» 50 $ d’articles de Noél

la nxaîsonnerie
Place Laurier, 658-5135

Doré et Joseph-Charbonneau, au 
profit de jeunes handicapés.

«Il y a tellement de besoins. 
Nous n’avons pas le droit de 
laisser ça comme ça. Avec un 
5000$ ou 10 000$ dans le com­
munautaire c’est inimaginable ce 
qui peut être fait», a fait valoir 
l’épouse du prenûer ministre.

Cette dernière a bien l’inten­
tion de participer de plus en plus 
aux événements organisés par des 
organismes communautaires. Les 
sollicitations ne manquent d’ail­
leurs pas. « Nous sommes vrai­
ment inondés de demandes au 
point où mon mari me dit de 
temps en temps que ça a l’air d’un 
bureau de ministre le lundi », a-t- 
elle confié.

Invitée à réagir aux commen- 
tmres de ceux qui estiment qu’en 
qualité d’épouse du premier mi­
nistre elle en fait trop, Mme La- 
pointe a répliqué : « Je ne déteste 
pas initier de nouvelles façons de 
faire les choses.

« Ce qui est important cette an­
née, c’est que chacun fasse tout ce 
qu’il peut pour participer, changer 
des choses, recommencer à bou­
ger. Il y a tellement de besoins. Je 
serais incapable de ne pas partici­
per aux changements qui sont 
nécessaires.

Lisette Lapointe souhaiterait qu’un 
pourcentage des revenus des ca­
sinos soit affecté aux organismes 
communautaires.

« Je suis une militante d’abord 
et avant tout. Je veux être utile », 
a-t-elle dit.

Au nom du premier ministre, 
Mme Lapointe a remis un chèque 
de 1000$ à la fondation Victor- 
Doré et Joseph-Carbonneau.

Chrétien, le père Noël des 
enfants d’ex-Yougoslavie
OTTAWA (PC) — Le premier ministre Jean Chrétien 
prévoit amener un petit excédent de bagages lorsqu’il ira en 
Europe la semaine prochaine : environ 1500 jouets 
recueillis par une agence d’aide pour les enfants d’ex- 
Yougoslavie.

Mercy International Canada, un organisme sans but lucratif, a 
recueilli des jouets et des oursons à Ottawa et à Pembroke pour 
que les casques bleus canadiens les distribuent à Noél.

Jeem Chrétien emportera les jouets avec lui en se rendant à 
Paris et à Budapest la semaine prochaine.

L’ambassade canadienne de Hongrie fera parvenir les cadeaux 
en Bosnie-Herzégovine, où les casques bleus les remettront aux 
enfants de Visoko, un village près de Sarajevo.

« La plupart des familles ont dû faire leurs bagages en plein 
milieu de la nuit, sous la menace d’un fusil, et elles n’ont à peu 
près rien », a expliqué hier Richard Barr, le président de Mercy 
International Canada.

« C’est juste un petit quelque chose pour les gamins à Noël. 
Nos troupes à Visoko ont affaire aux trois parties, c’est donc un 
plus. Les enfants serbes et les enfants musulmans en recevront, 
de même que les croates », a annoncé M. Barr depuis un centre 
commercial de Pembroke où son organisation recueillait des 
jouets.

Le voyage du premier ministre permet à Mercy International 
d’envoyer les jouets gratuitement, au lieu de payer pour qu’ils 
soient envoyés avec le reste de l’équipement d’aide.

Le premier ministre s’envolera mercredi pour Paris, où il doit 
assister à un congrès sur le sida et parler devant le Sénat français.

Jean Chrétien n’est que le second dirigeant étranger, après le 
chancelier allemand Helmut Kohl, à parler à la plus haute Cham­
bre française.

Le premier ministre canadien se dirigera ensuite vers Budapest 
pour assister à la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe.
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Le CN prêt à investir pour le pont de Québec
QUEBEC — Le CN est prêt à investir jusqu’à 1,5 million $ par 
an indéfiniment pour la réfection du pont de Québec.

par ROBERT FLEURY
LE SOLEIL

Le CN a confirmé hier qu’il était 
prêt à participer aux frais de ré­
fection du pont de Québec dans 
une proportion de 50% de ses 
frais d’entretien ou jusqu’à con­
currence de 1,5 millions par an, 
et cela à tous les ans.

« La réfection du pont exige un 
débours annuel de 3 millions $ 
pendant 15 ans. Ensuite, le cycle 
recommence», explique le vice-

président du CN, M. Michel Bou­
cher, lequel estime la part de Que­
bec à 50%.

« C’est notre position. Nous 
n’avons pas eu de discussions en­
core avec le nouveau gouverne­
ment, compte tenu que le ministre 
des Transjxirts est nouvellement 
en fonction », ajoute le vice-prési­
dent du CN, M. Michel Boucher.

À Québec, le ministre des 
Transports Jacques Léonard s’est 
dit d’accord pour réévaluer la par­

ticipation du gouvernement du 
Québec de façon à assumer sa 
«juste part à l’entretien » (et non 
les 25 000 $ par an versés actuelle­
ment), mais il refuse de payer 
pour la négligence passée du gou­
vernement fédéral.

Au cabinet du ministre, on esti­
me les coûts d'entretien annuels à 
un montant variant entre 2 et 
2,5 millions $, soit une participa­
tion de 1 à 1,25 millions si l’on 
sur la base d’une répartition à 
50 % qui a été peu contestée par 
Québec jusqu’ici.

« Je crois que la décision du CN

est très positive, et si le ministre 
des Transports assume sa part 
comme il l'a affirme, nous som­
mes près d’une entente pour la 
remise en état du pont. Il restera à 
obtenir la contribution du gouver­
nement fédéral pour les repara­
tions qui auraient dû être effec­
tuées auparavant », se réjouit 
Jacques Jobin du comité de sauve­
garde du pont de Québec et chef 
de l’opposition à la ville de 
Québec.

Le conseiller de Neufchâtel es­
time à 3 millions $ par an la part 
du fédéral.

Des jouets pour les démunis
Les pompiers de Québec sont eu Carrefour Neufchâtel, ce week-end, afin de recueillir des jouets pour ies enfants défavorisés de la région. 
Ci-dessus le lieutenant André Siconelly, président du Comité de l’arbre de Noël des pompiers de Québec, s’amuse avec la petite Marjorie 
Oesbiens, 14 mois, de Val-Bélair, sous le regard Impénétrable de la mascotte Survie coiffée du casque des pompiers.

COSTA RICA
1099’

VOL JEEP 4X4 HÔTEL
2 NUITS SAN JOSE. 2 NUITS 
JUNG1.E. 3 NUITS PLAYA SAMARA 
PAR PERS., OCC DOUBLE

1 Club Aventure
687-‘9043 Détenteur d'un

1 •800-361-9043 Quebec

M 4 • Récepteur surround TEAC AGV30S0 
••Enceintes MIRAGE;

/ronfafe Mf90»
<entréleMCC 
arriéré MBS
subwoofer PS12-90 A 

• Socle Élite £24
'"“^9 S

Vive le cinéma maison !
MJ* Récepteur surround NAKAMICHi AV 1 

Enceintes BâW 
frorrtale DMélOi 
centrale OM 600/fs
arriéré DM 600t <

• Subwdofer MIRAGE RS12-180 ^
• Socle Elite PÎ6 4.P24

#3* P'ÉampI* surround ROTEL RSP960AX 
■'• Ampli de 6 canaux ROTEL RB956AX 

• Enceintes BSW _ eniTV
frontale MATftlX 30S v/a»€Ut ^ 
centrale MATRIX HTM ^ ^
arriéré THX SCM-8 

• Subwoofer MIRAGE PS12-t80 FaiU's un choix judicieux en toute tranquillité, dans une de nos h salles d écoute, 
chemin Sainle-Iov (coin Roule de l'Église). Sainie-FVA (Québec)

roiac Depuis

él*ctroniqiM inc. 22 ans

653-7768

ACADEMIE
RENÉ-

1 ALEXANDRE
30 années d’expérience■üiiiiiiaiaiaiiüÉaiiaiH

.E D’ESTHÉTIQUE 
VÉLECTROLYSE
lement des plus professionnels, 
te des locnr'rar'qi—= —i

iTHÉTIOUE

^ -iStévderl^

StboCvse ,
• ôjan'rter 1^®
2t

y. 9|anvi«r1^

DiplOm. d. rAc»d*<m«
• MASSAGE SUÉDOIS soenMiqu. de bMute ,
• SOim DES PIEDS Pans (1926) Dip)ôme f

SOCIALISES de l’Académie René §
e COSMÉTOLOGIE Alexandre Québec *

839,St-Joseph Est (418)522-0134

^enùujdiicia
82, rue Saint-Paul 

692-0122
Ouvert du lundi au vendredi, de 9 h à 17 h

magasin où 
il y a le plus beau choix!

if où la marchandise est sur place

» où les prix sorit bas à longueur d’année

■ où vous avez un service hors pair

N C’est un peu plus loin mais ça vaut le 
déplacement !

'^gmudé. •m le magasin de la vaisselle, verre­
rie, coutellerie, cadeaux, depuis plus de 
100 ans à Québec.

EXCEPTIONNELLEMENT OUVERT JEUDI SOIR VENDREDI SOIR ET DIMANCHE.

50 ANS D'EXCELLENCE
A l’occasion des Fèfes, offre? à 
l'élre cher ce superbe jofK semi- 
éternité

Monture or 14K, st'rfie de 7 
diamants de qualité VS'

SeuletnenI ;

199.’" "

Galeries Galeries
Canardière de la Capitale jj
... 627-3.347 §661-6224

Choix et ambiance décontractée

kffly

C(XMAR

B f l f f

aF

chlorophylle

hors la txx ORA3; Bogner

Tdiiti's nos colleclions fie veiemeiils de ski sont inaintenant eu ina.iîasin.

B □ U T I K SUISSE

1 366, Mngiiirc, Sillery 527 0604

CLEMENTINES
Ptodut du Maroc ou d’Espagne

BANANES
CHIQUITA, produit Importé

LAmiFQMMEE
OUEKISEE

Produit de Californie,gr.24

CAROnESEN
SACDËSUVRES
Produit du Québec

CHAMUGNONS
Blancs, frais,de l'Ontario

ZUCCHINIS
Produit des États-Unis, 

préemballés

RAMRODGË
Variété "Empereur", préemballé, 

^ produit des Etat»Unis
Produit des ëtats-Unls,gr.9

CHOUX DE 
BRUXELLES
Produit des États-Unis, 

préemballés

EPINARD
Produit des EtatsAJnIs, sac de 

10 onces (284gr)

POIREAU
Profit du Québec

AVOCATHASS
Produit du Mexique, gr.18-20

JliSIRQFlCANA
Ptemiun,Grove6tand,Homestyle, 

pamplemousse ou porrme, 1B9 L

DATTES
D'ALGERIE
Contenant de 150 grammes

LE JARDIN MOBILE
MAINTENANT

11
SUCCURSALES
Noun NOUS sSsasvoNS ls dikmt os I
UMITBS LSS OUANTTTSS. SSSCIAUX BN | 

VKKWUn DAMS Touras nos IauçcvssXLas. I

irnoMMlFT

m
Ile JARDIN MOeiLE

I W>I« OwnfwttSI. I
t «T.J1AN CWrcxaSTOSt



LES INFORMATIONS GÉNÉRALES Québ«c, L* SoMI, sanMdl 26 novtnbw 1994

Incendie criminel dans une histoire d’amour «bipolaire
QUÉBEC — Le Ju^ Denis Lanctôt a déclaré hier misses Nieves 
coupable d'avoir allumé l'incendie qui a ravagé l'appartement de 
son amie, en juin, à Québec.

pw mCHARO HÉHAULT
a SOLEIL

Le couple, d'indiquer le juge, a 
vécu des amours qu’il qualifie de 
« bipolaires ». D’ailleurs, le soir de 
l’incendie. Nieves, âgé de 32 ans, 
et Lina Plourde s'étaient disputés 
tout en consommant de la bière.

La jeune femme avait alors dé­
cidé d’aller coucher chez sa mère, 
à Sainte-Foy. Une fois rendue, elle 
tente de communiquer avec l’ac­
cusé en téléphonant chez lui puis 
chez elle, où elle le trouve.

Furieux, il lui dit qu’il va tout 
saccager et mettre le feu. Alertés 
par la femme, les policiers se ren­
dent chez elle et, à 1000 pieds de

sa résidence, ils entendent déjà du 
bruit provenant de là.

Rendus à la porte, ils voient de 
la fumée qui commence à sortir. 
Puisque personne ne répond, ils 
enfoncent la porte pour trouver 
Nieves piétinant du verre et s’af­
fairant mollement à étouffer les 
flammes à l’aide d’un édredon.

Les policiers le font sortir de 
force et lui ordonnent de rester à 
leur disposition pendant qu’ils dé­
placent leurs voitures pour faire

A N NATUR $
W

place aux pompiers. Mais Nieves 
prend plutôt la fuhe avant d’être 
rattrapé, ce qui dénote la con­
science coupable, observe le juge 
Lanctôt.

n déclare ensuite qu’il s’est en­
dormi avec une cigarette sur le di­
van. Un enquêteur soutient, de 
son côté, que le foyer de l’incendie 
se trouve sur le plancher et qu’un 
mégot aurait causé une carbonisa­
tion locale mais non une flamme. 
Les amours « bipolaires »

La cause s’est compliquée 
quand, au procès, Mme Plouràe a 
nié que Nieves lui ait exprimé son 
intention de mettre le feu. Aupara­
vant, elle l’avait maintenu à l’en­

quêteur, au conunissaire aux in­
cendies et à l’enquête 
préliminaire. Chaque fois, elle 
avait même indiqué la précision 
de Nieves qui ajoutait être en pos­
session d’une bouteille d’alcool 
pour mettre le feu.

«La bipolarité de son amour 
pour l’accusé a refait surface avec 
le temps, estime le juge. Elle aime 
toujours cet homme. Elle l’a 
même visité à la prison. » Aussi, le 
magistrat voit-il dans la précision 
relative au contenant d’alcool « un 
message imprimé dans le cerveau 
et retransmis sans retouche subs­
tantielle à trois occasions».

En vue de la sentence, le procu­

reur de la Couronne, Me Paul 
Mercier, a indiqué que le rapport 
n’était pas encore terminé et qu’il 
fallait en reporter le prononcé. 
L’accusé ne voyait cependant pas 
les choses de la même façon, ex­
pliquant qu’il n’avait plus rien à 
dire à l’agente de probation.

Après l’avoir consulté, son avo­
cat, Me Jean Petit, a demandé la 
permission au juge de se retirer 
du dossier, mais Nieves lui a rap­
pelé que ses services avaient déjà 
été payés et qu’il devait mener sa 
tâche à terme. Quand tout le mon­
de se fut réconcilié, le juge a fixé 
au 9 janvier la date à laquelle il 
entendra la preuve sur sentence.

■ La requête du 
policier St-Germain 
entendue

TROIS-RIVIÈRES (PQ — L’audi­
tion de la requête du policier Marc 
Saint-Germain visant à empêcher 
que son rapport médical serve à 
des fins d’enquête s’est finalement 
terminée, hier, au palais de justice 
de Trois-Rivières. Le juge Jacques 
Lévesque, de la cour supérieure, a 
pris l’affaire en délibéré et renditi 
une décision d’ici quelques se­
maines. Le magistrat aura à déter­
miner s’il se prononce sur le fond 
de la requête et sur la possibilité

de rendre un jugement déclara­
toire, ou encore s’il décide de con­
fier la responsabilité d’apprécier 
les objections de la défense au 
juge du procès. C’est par ailleurs 
le 5 décembre que le policier doit 
se présenter en cour criminelle' à 
Trois-Rivières pour répondre de 
huit accusations de négligence 
criminelle causant la mort et de 
conduite avec les facultés affai­
blies causant la mort.
■ Encore VIA
COBOURG (PQ — Un train de 
voyageurs de VIA Rail a dû s’im­
mobiliser hier après qu’on eut re­

marqué la présence sur la voie 
d’un panneau de signalisation en 
métal. Il s’agit du deuxième inci­
dent en autant de jours impliquant 
la présence d’objet sur la voie, 
près de Cobourg, en Ontario. Jeu­
di, un train du CN a heurté un 
poteau de bois sur la voie près de 
cette localité située à environ 80 
kilomètres à l’est de Toronto. Le 
train n’a subi aucun dommage et 
personne n’a été blessé. Les deux 
incidents ne seraient pas reliés 
aux actes de vandalisme qui ont 
causé un incendie dans un train 
de voyageurs dimanche.
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Une Aconomique qui bousculera le marché.
«Jacques Rainville, Journal de Québec, 22 août 94»

Une garantie hors de l’ordinaire pour une voiture extraordinaire
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LIS INFORMATIONS OÉNÉRALIS

Le monde des

FONCTIONNAIRES
pwOlLMirr LEDUC 
LESOUIL

Québt, L> SoWI, Miïfdl 26jwgw»bf«_199A

La liberté d'expression 
crée des remous

____indi matin, à Montréal, une bataille pour la liberté d’expression
d’un salarié de l’État reprendra devant l’arbitre Gilles Lavoie.

Yvon Comeau est professeur dans un COFI (Centre d’orientation 
et de formation des immigrants) de la métropole. Choqué par la 
décision du ministère de l’Immigration et des Communautés culturel­
les de fermer deux COFI et de réduire le nombre d’heures d’appren­
tissage du français pour les nouveaux arrivants, M. Comeau prend la 
plume afin de porter à l’attention du public ' . dégradation des ser­
vices offerts aux immigrants.

Le 1er avril 1993, son texte est publié dans le journal Le Devoir. Le 
lendemain, il explique la situation, en long et en large, au cours d’une 
entrevue accordée à la radio de Radio-Canada.

La sortie publique dTvon Comeau ne fut guère appréciée par les 
autorités du ministère de l'Immigration et des Communautés culturel­
les. Le sous-ministre Robert Trempe lui imposa sur-le-champ deux 
semaines de privation de salaire.

Le ministère estimait que le professeur Comeau avait enfreint 
l’article 4 du Règlement sur les normes d’éthique, de discipline et le 
relevé provisoire des fonctions dans la fonction publique. Cet article 
stipule que le fonctionnaire qui se propose de publier un texte ou de

se prêter à une interview sur des questions portant sur des sujets 
reliés à l’exercice de ses fonctions ou sur les activités de son ministère 
doit préalablement obtenir l’autorisation du sous-ministre.
À l’insur des quelque 850 profes- '
seurs à l’emploi des COFI, des 
conservatoires de musique et d’art 
dramatique, des instituts de techni­
ques agroalimentaires et de l’Insti­
tut du tourisme et d’hôtellerie,
Yvon Comeau est membre du Syn­
dicat des professeurs de l’État du 
Québec. « Nous contestons la 
possibilité accordée à un techno­
crate d’empècher un employé de 
l’État de s’exprimer», d^lare le 
plaident du syndicat, Luc Perron.

Ce dernier juge « totalement dé­
mesurée » la sanction prise par le 
ministère de l’Immigration et des 
Communautés culturelles. «Yvon 
Comeau n’a révélé aucun secret 
d’État. Il n’a fait que dire tout haut 
ce qu’il pensait », souligne M. Per­
ron en ajoutant que les faits rendus 
publics par le professeur Comeau 
—la fermeture de deux COFI et la 
réduction des heures consacrées à 
l’enseignement du français— n’é­
taient pas nouveaux.

Quelques semaines auparavant, le Syndicat des professeurs de 
l’État du Québec avait tenu une conférence de presse pour dénoncer 
les récentes décisions du ministère des Communautés culturelles et 
de l’Immigration. Au moment de l’intervention publique d’Yvon Co­
meau, une pétition de plus de 1000 noms circulait en opposition à la 
fermeture des deux COFI.

Le président du syndicat fait remarquer que les sous-ministres 
n’ont pas tous la peau aussi sensible lorsqu’il s’agit des «sorties

Luc Perron est président 
Syndicat des professeurs 
l’Étst

publiques » de letirs employés. « Certaines interventions font l’objet 
de réprimandes, d’autre pas. II n’y a aucun ^de réÿementaue qui 
détermine ce qui peut être dit et ce qui ne doit pas sortir de l’uruveri 
gouvernemental. Tout est laissé à l’entière discrétion du sous-mims- 
tre», commente M. Perron.

La première séance de la procédure d’arbitrage a eu lieu au mois 
de juin dernier. Les témoignages devaient se poursuivre en septem­
bre et en octobre, mais ils furent remis à plus tard à la demande des 
procureurs du gouvernement du Québec.

Par la petite porte.,.

Porte-étendard défait du Parti québécois dans la circonscription de 
Papineau lors des dernières élections générales, Paul-André David 
n’aura pas tout perdu.

En effet, le premier ministre Jacques Parizeau vient de le nommer 
au poste de secrétaire adjoint au d^eloppement des régions au sein 
du ministère du Conseil exécutif. 11 devient le nouveau responsable 
des dossiers concernant la région de l’Outaouais en remplacement de 
Serge Labine. À la tête d’une firme de consultants, M. David fut, de 
1983 à 1991, directeur général de la MRC de Papineau.

Un autre secrétaire adjoint au développement des régions nommé 
par les libéraux, Paul M. Rolland, perd son poste. Il sera remplacé 
Yvon Richer à titre de responsable de la région de la Montérégie.

Par ailleurs, Québec « récupère » un ancien collaborateur de l’ex- 
maire de Montréal, Jean Doré. Il s’agit de Gaétan Desrosiers, ex-di­
recteur de cabinet adjoint de M. Doré. II est nommé secrétaire adjoint 
au comité spécial d’initiative et d’action pour le Grand Montréal. De 
1980 à 1985, M. Desrosiers avait évolué dans les officines gouverne­
mentales du PQ.

Pour joindr» Tautaur da ces lignes ou adresser vos communiqués : 
Tribune de la presse, a/s de Gilbert Leduc, 1050. rue Saint-Augustin. 
Bureau 22.2, Québec. GIR SM. Tél. : 644-4015. Télécopieur: 647-3451.
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La maîtrise d’une langue seconde permet d’aug­
menter vos contacts, votre clientèle, votre chiffre 
d’affaires ou vos possibilités d’emploi.

359*
PETITS GROUPES DE 4 À 6 PERSONNES
Étudiants de même niveau - 45 heures 
Début: 16 janvier 1995

• CENTRE DE LANGUES INTERNATIONALES
CHARPENTIER 
CUC Ste-Foy 
659-2542

La plus grand réseau privé d'ansaignemant des langues au Québec 
Accrédité par la Sociélé québécoise da développement de la main-d’œuvre

1 4L
Université de Montréal
Faculté de l’éducation permanente

niMIMHIIMINTS I
ColMse Ssim-Chirles Gamirr
Il SO. boul. René-Lévnquc Ouest, Québec
ÇMbtmnetnetit gratuit)
Téléphone : (418) 68;-8782
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DATE SPiCIALE D'ADMISSION
LE 30 NOVEMBRE 1994

CERTIFICATS
TOXKOMANII nouveau

SANTÉ COMMUNAUTAIRI nouveau

INTIRVINTION IN MlUlU MULTIITNNIQUI nouveau

INNALOTNtHAPII nouveou

SANTÉ MINTAU

OÉRONTOLOOII nouveau

OISnON DU URVKU DI SANTÉ

SANTÉ IT SÉCURITÉ DU TRAVAIL

Il l’I Kl rc I lONNhMiM KI’CONNU

IMPLANTS DENTAIRES
VOUS AVEZ PERDU VOS DENTS ET 

VOUS EN AVEZ ASSEZ DE 
VOTRE HANDICAP?

Couette
TPS incluse 
sur certains 

modèles!
I Couette en duvet d'oie blanche
! meilleuie qualité duvet supérieur sélectionné

Duvet quatre saisons

une place 82* 22 oz 
deux places 98 28
grand lit 112' 33 
très grand lit 133 26

TPS incluse !

construction 
en lioites. 

colon 260 Ills 
p.ir pouce c.irré

Futons Plusieurs
modèles

Housse de 
futon 29*

BASE cl rUTON BASE de FUTON
uni-iil.Kf I‘t0 Ui-in pl.ici". 122
deux pl.iiei /r.-t (ti.ind lit i:i't
i|i,iiidlil 1‘>2

LaCcatre 
Paycbo-Corporal

CONFÉRENCE
La sexualité et Dieu

avec

PlKide Qaboury
écrivain -philosophe

Dans le cadre des mercredis 
du Centre psycho-corporel 

le 30 novembre 1964 4 19h30 
au Collège Notre-Oame-de-BeHevue 

1605. chemin Samte-Foy

Entrée: 15$ (membre: 12$) 
Réservation: (418)687-1165

Aru imnrinrnt 
Les DifVels Uiujav.i

MAGASIN du FARf^lCANT

PONTIAC FIREFLY2 portes
TransmissionrneniNlIe. Jt A
transpon an sus #91S #

PONTIAC BONNEVILLE

22694’
Tout éqmpéR. 
lOeOOkm 
POSF 277751

BUICK LE SABRE

25194»
Tout équipé*, 
7000 km 
POSF 285001

GRAND PRIX 2 portes

20794»
Tout équipée. 
7500 km 
POSF 24075$

1, rue St-Jean (rom s.ii.iiioiiy). 
QuoIh'i 640-427U

fîuCCic
BOUCHARD PONTIAC-BUICK
Boul. Sainte-Anne. Chaleau-Richer

824-4201
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Dr Pierre Dupont 
Chirurgien-dentiste

Informez-vous eJe la possibilité 
d’un prêt-santé vous permettant 
de payer votre traitement à raison 
de 125$ à 300$ par mois par 
maxillaire.
Regardez nos émissions à TQS 
le dimanche à 11 hOO.
Demandez notre guide illustré
sur les implants dentaires.

PLUS DE 1000 IMPLANTS POSÉS DEPUIS 1988

527-1850 1-800-268-1850
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ENSEMBLE COLLECTION MAUl
Sofa, cauaeuae, chaiae, tabla à café, table de cété, 
rotin de première qualité, couaaina Imperméabillaés

VANITE VICTORIENNE
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STATIONNEMENT 
PLACE CARTIER 
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■wo boInm)

199»® MALLES ÂUNGE
natijrel «t blanc èpaoréi

740, BOUL CHAREST EST 
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Condamné pour meurtre, l’ex-caporal Deneault fait appel
QUÉBEC — Condamné le mois dernier à l’emprisonnement à 
perpétuité pour le meurtre d’un jeune Canadien, en Allemagne, le 
militaire Christian Deneault interjette appel tant du verdict que 
de la sentence lui interdisant toute libération conditionnelle avant 
12 ans.

par RICHAfiO HéNAULT
L£ SOL£IL

Son avocat, Me Jean Asselin, 
considère que le verdict déter­
miné par vote majoritaire, en cour 
martiale, a privé Deneault du droit 
à un procès équitable. Advenant 
un échec devant la cour d’appel de 
la cour martiale, l’avocat annonce 
d’ores et déjà qu’il s’adressera 
alors à la Cour suprême.

Le verdict par vote majoritaire, 
soutient-il, viole la Charte cana­

dienne des droits et libertés, et 
cette violation n’est pas justifiée 
au sens de celle-ci. Les autres ar­
guments du pourvoi visent le juge 
avocat.

Ce dernier se voit entre autres 
reprocher d’avoir permis l’utilisa­
tion des témoignages antérieurs 
de Deneault pour le contre-inter- 
roger. Son avocat, par contre, n’a 
pas eu la permission de contre- 
interroger un complice relative­
ment à une déclaration verbale 
antérieure à un policier militaire.

Selon Me Asselin, le juge avo-

cat a par ailleurs erré en permet­
tant la mise en preuve d’une saisie 
de sperme effectuée dans la cellu­
le de Deneault. Il aurait fait de 
même en permettant de contre-in- 
terroger l’aiKien caporal de 29 
ans sur l’existence d’antécédents 
judiciaires. En ce qui concerne ses 
directives, le juge avocat aurait 
fait erreur dans celles touchant la 
défense d’intoxication volontaire 
et la preuve de conscience 
coupable.

La victime de Deneault, tuée à 
coups de couteau à sa sortie d’un 
bar de Lahr, en 1991, était le fils 
d’un militaire anglophone. À la 
suite d’un premier procès au ter­
me duquel il était reconnu coupa­
ble de meurtre non prémédité, 
Deneault a vu la cour d’appel de la 
cour martiale ordonner la tenue 
d’un second. L’un des plus longs 
procès en cour martiale de l’a­
près-guerre, celui-ci a duré sept 
semaines.

Les pVts 
matins 

décontractés 
de la fin 

de semaine0»ê

Martin et les coupes
Dans une entrevue à la radio montréalaise, hier, le ministre des 
Finances Paul Martin a refusé de confirmer qu’Ottawa s’ap­
prête à supprimer plusieurs milliers de postes dans la fonction 
publique d’ici trois ou quatre ans. « Les fonctionnaires travaii- 
lent très fort », mais II faudrait quand même « dégraisser un 
petit peu et même beaucoup plus » l’appareil gouvernemental, 
a cependant déclaré M. Martin.

Abonnez-vous :

647-3333
(Québec)

ou ou 1-800-463-2362 
(régions)

LE SOLEIL

Deiviers
Des skis de fond pour tous !

Ensemble
FISCHER
299 99$

Débutant

Intermédioire

• Skis Fischer XC Trail
• Bottes Salomon 511
• Bâtons Swix Nordic
• Fixations Salomon 

Profil Auto

Eniomble
ROSSIGNOL

1

• Skis Touring XL
• Bottes Running
• Bâtons Voilée d'Aoste
• Fixations NNN Auto

Avancé
Ensemble PATIN
PELTONEN
39999$

• Skis Peltonen Quasar
• Bottes Korhu Skate
• Bâtons Exel Maximo
• Fixations Salomon 

Profil Potin

DEMERS
BICYCUTTES ET SKIS OC FOND

Tout pour le ski de fond
10A4, 3® avenue Québec 529.1012
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ÉVELOPPEMENT
Le Mérite commercial Desjardins
UN APPUI À DES ENTREPRISES PERFORMANTES

Le 14 novembre dernier, ies 
caisses popuiaires Desjardins 
ont participé à l'attribution du 
Mérite commercial Desjardins. 
L’entreprise lauréate pour le 
mois de novembre est Les 
Composts du Québec inc. 
Il s'agit de la plus grande entre­
prise canadienne spéciali­
sée dans le traitement 
par compostage de résidus 
organiques d'origine urbaine, 
industrielle et agricole.
Le Mérite commercial 
Desjardins est un prix mensuel 
qui vise à souligner la perfor­
mance et le dynamisme d'entre­
prises oeuvrant dans la grande 
région de Québec. Ce concours, 
qui en est à sa 5' année, est une 
initiative de la Chambre de

DUCATION

commerce régionale de Sainte- 
Foy. Il est réalisé en collabora­
tion avec les caisses populaires

Desjardins, des chambres de 
commerce et d’autres parte­
naires prestigieux de la région.

Dans l'ordre habituel, MM. Roch Buteau, président de Les Composts du 
Québec inc., et Daniel Lachance, directeur général de la Caisse populaire de 
Saint-Henri.

Thème du Cancaurs des jeunes Desjardins 
« ENTRE AMIS. AUCUNE FRONTIÈRE »

Au cours des prochains jours, 
les jeunes du primaire et du 
secondaire pourront à nouveau 
s'inscrire au Concours des 
jeunes Desjardins, qui en sera à 
sa 17' édition. Le thème proposé 
pour 1995 est : « Entre amis, 
aucune frontière ».

Entre cvnUy

1 À l'aube de l'année interna­
tionale de la « tolérance », ce 
thème est tout à fait d'actualité 
puisqu'il vise à sensibiliser les 
jeunes à l'ouverture aux autres 
et au respect de leurs 
différences. Rappelons qu'en 
1994, sur le territoire de la 
Fédération de Québec, plus de 
96 000 élèves provenant de 
458 écoles y ont participé.

NOUVEAU : UN VOYAGE À GAGNER

----—"«Rt.
EN B RE Fl

UN GUID€ POUR LA RÉNOVXTiaN

Les caisses populaires affiliées 
à la Fédération de Québec ont 
mis à la disposition de leurs 
membres le « Guide rénovation », 
un cahier d'information qui a 
pour but d'aider les proprié­
taires-rénovateurs à prendre 
des décisions éclairées au 
moment d'entreprendre des 
travaux de rénovation.

«V ■

Cette année, le Concours innove 
en offrant aux élèves de 4* et 5* 
secondaire la possiblité de 
gagner un voyage enrichissant 
dans un pays en développe­
ment. Il s'agira d’une mission

d'observation, organisée par 
Développement international 
Desjardins, une institution du 
Mouvement des caisses 
Desjardins.
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Desjardins L’incroyable force de la coopénition.

Devenez illuminé !
Pour Noël, procurez-vous des décorations extérieures de qualité 
supérieure qui brillent, qui scintillent, qui étincellent.
De quoi éblouir votre Noël. 'i!H.in-.è- •-

■irn I nr-' i.t iMiftRES
ivhxti^:rihijr
Boîte de 25 ampoules, au choix

S”• ampoules 
de 7 ou 5 watts

• ampoules 
miniatures

99

centre jardin
HAMEL

FORME DE MÉTAL
EXCLUSII-AVEC LUMIÈRES ET GlJlRLANDESl 

FABRIQUÉ PAR NOTRE ATELIER DE NOÉL 
F'Iocon, sapin, canne, étoile, chandelle, bas, cloche...

PERSONNAGES LUMINEUX
Bonhomme de neige, lutin, soldat^ père Noël, chanteur, ange., 

aussi scène complète de la nativité

AUSSI POUR L’E.XTÉRIElîR
Couronnes, gerbes, branches, 
guirlandes avec lumières et 
décorations, boucles de ruban 

et affiches pour porte

Il I>e» disponibilités varient selon les succursales.

ANCIENNE LaUETTE BEAUPORT LÉVIS

«)2S.boul,Him.l I JSO.boul ds» Chum 4000, bod. d» h Rlvs-Sod

CHARLESBOURG 
1169.80* rus Est

SAINTE-FOY 
HiHsi ds Salnts-Foy
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SOLEIL SOLEIL 
VARADERO 699$
HÔTCL GAVIOTA > REPAS/JOUR 4 *

ACAPULCO 599$
HdmCOPACABA^ i
D&ARTS 17 ET 14 f=EVR. 1
PRIX PAR PERS.OCC. DOUBLE |

Club Aventure
687-9043 D«l*nl«ur d un

1-800-361-9043 permis du Oueo«c

NOUVEAU PRESIDENT 
OEL'APCHQ

Jean-fiSarle Meunier
Monsieur Jean-Marie Meu­
nier, de Meunier Associés 
inc., de la régrion de Québec, 
est le nouveau président de 
l’Association provinciale des 
constructeurs d’habitations 
du Québec. Monsieur Meu­
nier est entrepreneur depuis 
26 ans. D compte 38 années 
d’expérience, principale­
ment dans la construction et 
la rénovation domiciliaires.
Par ailleurs, l’APCHQ an­
nonce la nomination de 
monsieur Jean-Marc Taille- 
fer, de Sotadec Construction 
inc., à titre de président de la 
Commission des gr&ranties. 
C’est monsieur Roma Des­
jardins, de l’Association des 
consommateurs du Canada 
(Québec inc.), qui a^t à titre 
de représent^lnt des consom­
mateurs.

—ASSOCIATION RROVINCIAlC> OCSCQNSTRUCTCUSSOHASlTAriOMSOM ouiscc INC

Les meilleurs 
vêtements de 

voyage au monde
— à votre portée.

DEMANDfZ If CATALOGUE DE 6t MGES.
1-800-465-4249

C'EST GRATUIT |

Notre mandat est de vous fournir 
non seulement les meilleurs 
chapeaux de plein air au monde mais 

également les meilleurs vêlements 
de voyage et d’aventure au monde! 
Mais les Tilley ne sont pas des vête­
ments uniquement pour le voyage. 
Ils sont conçus pour vous procurer le 
confort, la facilité d’entretien, la 
durabilité et la sécurité, mais surtout 
une allure formidable.

Nos « durs qui durent » ont des 
poches secrètes et des poches sécu­
ritaires munies de fermoirs en Velcro 
ainsi que des instructions d'entretien 
qui ne vous laisseront jamais tomber 
^rs * faites-leur la vie dure ! »

U nsu Sierra, 195 S. Il POCHES l 
Le pantalon Sierra, 105 S. 4 POCHES !

Le chapeau Tilley
• Il flotte • Il s’attache 

• Il ne rétrécit pas • Il est lavable i 
la machine • Il est à l’épreuve de 

l’eau et de la moisissure 
• Il protège contre les rayons 

UV-A et UV-B • Il est garanti 
à vie • Il est assuré contre la perte

vous de choisir! Le Tilley est 
disponible en trois styles et en 

plusieurs couleurs pour tous les 
tours de tête. De 45 $ à 59 J.

HUey Endurables
158, ave. Launer, Montréal 272-7791
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STCUQ: la négo reprend, Timpasse demeure
QUÉBEC — La reprise des négociations entre la direction de la 
STCUQ et ses chauffeurs piétine alors que la rencontre entre le 
conciliateur et les deux porte-parole n’a pas permis le déblocage 
escompté.

pm ROBERT FIEURY
LE SOLEIL

« Aucun point positif », s’est limité 
à dire le porte-parole du Syndicat 
des chauffeurs. Me Richard For­

tin. « Nous continuons d’explo­
rer», a-t-il ajouté.

Le conciliateur va convoquer 
les parties pour une reprise des 
discussions en début de semaine.

Vente de fermeture
SKI

mais il est loin d’être acquis que 
l’exploration en question va dé­
boucher sur de véritables 
négociations.

« Le conciliateur nous a recom­
mandé de ne pas négocier sur la 
place publique et nous allons do­
rénavant limiter nos commen­
taires. Mais nous constatons que 
les intentions manifestées par la 
STCUQ, en conférence de presse, 
ne se sont pas concrétisées devant 
le conciliateur », explique le négo­
ciateur syndical.

De même, le syndicat rejette

tout débat public en se fondant 
sur les recommandations du con­
ciliateur Jean Poirier à l’endroit 
des deux parties de peur que les 
positions se cristallisent 
davantage.

À la STCUQ, le porte-parole 
Jacques Santerre a confirmé qu’il 
n’y avait pas de reprise formelle 
des négos « mais pas de rupture 
non plus ». Par contre, il s’est dit 
très déçu du refus des chauffeurs 
de participer à un débat.

« Nous ne voulons pas négocier 
sur la place publique, mais parler

d’objectifs de gestion et de nos re­
lations de travail. Nous n’avons 
rien à cacher. Est-ce à dire que le 
syndicat a des choses à cacher ? » 
s’interroge M. Santerre.

Après l’apparente ouverture 
qui annonçait une breche dans le 
conflit de travail entre les chauf­
feurs et la STCUQ, les propos 
d’aujourd'hui auront un effet de 
douche froide sur les usagers du 
transport en commun qui doivent 
de plus affronter depuis quelques 
jours le vent glacial et des gibou­
lées dans leurs déplacements 
quotidiens.

lUSQU a ___________________
80% rabais w ■ n ^ ^ ^ rabais

SKI DE FOND «VÊTEMENTS •ACCESSOIRES
OUVERT JEUDI ET VENDREDI : 15h A 21 h «SAMEDI ET DIMANCHE lOh A IGh.

SPORT DÉPÔT
1415, boul. Charest Ouest

voisin de T.J. Moore (au pied de la cote St-Sacrement)

SNOWBOARD jusqu a

•JE
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BELLEVÜE

Une école à caractère international tournée vers l'avenir.
Venez découvrir la différence.

EXAMEN D’ADMISSION 
GRATUIT

3 décembre 1994 à8b45

Collège Notre-Dame-De-Bellevue
16ÛS,chwilnSaiTrt*^oy,Québec, CICG1S2P2*T«.:(418)681-7781 Téléc.: (418)681-1244 S

BELLEVUE... POUR UN SUCCES A TA MESURE !
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681-8106
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Simple vision
Rég.: 232 $

Double vision
Rég.: 278 $

Progressif
Rég.: 332 $

Montures garanties 1 an
Grande sélection parmi nos 
montures mode identifiées à 

cette promotion
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Les professionnels

tre ision
de loptométrie

Examen de la vue sur place

s COMPARER
SUPER PROMOTION

SCIE A RUBAN
14 po, châssis de fonte, moteur 1 cv,
support inclus
N°1031

TOURETO’tTABUSpo
moMur l/Scv. 4 j A édtirag* 
nckaluulampoult) N'lOOe

MACHINE A RAINER SOE^ RUBAN A FER
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PERCEUSE À COLONNE 
16 «!««»« (Tundrin 5/8. moleuf 
1/2CV. h«ulaur36po N 1006A

PASSEZ NOUS VOIR!

613,1 re Avenue, Québec
525-4811
Sans frais : 1 •800-463'4811
Téléc.: (418)525-7377

.HEURES D'OUVERTURE :
du lundi aU vendredi, 
de 8h 30 a 21 h; 
le samedi, 
de9ha17h
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Nicolas a perdu sa jeunesse à sonner aux portes
QUÉBEC — « J'haùisabi ça surtir dans la rue où j'habitais.
Quand J'arrivaLs face à face avec un jeune de mon â^e, je fondais 
littéralement. »

PW' MONIQUE GIGUÉRE 
L£ SOLEIL

DERNIER DE

Nicolas Bellemare avait un an 
quand ses parents, à la recherche 
d*un idéal, sont entrés dans les 
Témoins de Jéhovah. «À trois 
ans, je fai^is du porte à porte 
avec eux. À sept ans, j'avais déjà 
mes portes à moi que je visitais 
accompagné d'un adulte », ra­
conte le jeune homme aujourd'hui 
âgé de 19 ans qui estime avoir en 
tout frappé à plus de 5000 portes, 
au rythme d’une trentaine par 
semaine.

« Ma pire expérience, je l’ai vé­
cue un jour où une de mes profes- 
seures est venue m’ouvrir. La face 
m’a changé. Je suis devenu vert. 
Je ne pouvais pas reculer. Le chef 
à mes côtés me surveillait », narre 
Nicolas qui sait gré à sa profes- 
seure de l’avoir sorti d’embarras 
en achetant les deux périodiques 
qu’il lui présentait.

« Nos professeurs sont au cou­
rant de nos croyances religieuses, 
explique-t-il. Au début de l’année, 
il faut les informer de notre appar­
tenance aux Témoins pour être 
exemptés de catéchèse, de partici­
pation aux activités étudiantes et 
de toute célébration de fêtes

À 14 ans, il est baptisé dans la 
nouvelle Salle d’assemblée des 
Témoins, une « cathédrale » bâtie 
à coups de millions de dollars et 
de millions de dons dans l’est de 
Montréal. « On nous cale au com­
plet dans la piscine, de l’eau par­
dessus la tète. On nous noie pres­
que. L’immersion totale signifie la 
mort à notre ancienne vie. Puis on 
émerge pur et neuf comme un 
bébé », raconte prosaïquement 
« frère » Nicolas qui s’adonnera à 
partir de ce moment à un prosély­
tisme exalté.

La face cachée des Témoins de Jéhovah
Les eX'Témoins de Jéhovah sortent de leur silence. 
Pour la première fois, d'anciens membres de cette 
« secte » vainquent la peur et racontent leur triste 
expérience.

L’instruction 
est fortement 
déconseillée 

ches les Témoins 
de Jéhovah

m

Quand je sortais 
d’une réunion, 
j’étais comme 
dans un état 

d’hypnose

“païennes” comme Noël, Pâques, 
le jour de l’An, le Premier Mai et 
la fête des Mères », ajoute celui 
qu’on a du mal à imaginer en 
complet-veston sombre, les mains 
gantées de cuir et le poing re­
fermé sur une petite mallette 
noire remplie de Tour de Garde et 
de Réveillez-vous!.
« Jéhovah veut pas ! »

Nicolas Bellemare, qui peut ci­
ter par coeur des versets complets 
de la Bible, se souvient d’un inci­
dent à la maternelle. « Les éduca­
trices avaient l’habitude de souli­
gner les anniversaires. Le jour où 
ça été mon tour et qu’on m’a sou­
haité “bonne fête”, je me suis mis 
à hurler et à brailler comme un 
veau. Je répétais : “Jéhovah veut 
pas !” “Jéhovah veut pas !” ».

Enfant un peu turbulent mais 
intelligent, Nicolas a gravi les 
échelons dans sa congrégation 
jusqu’à atteindre le statut de pion­
nier auxiliaire, soit un cran au- 
dessous de son père promu servi­
teur ministériel et un ^ade au- 
dessus de sa mère restée simple 
proclamatrice. Mais auparavant, il 
a dû faire un choix : celui de con­
sacrer sa vie à prêcher le royaume 
de Dieu.

«Quand je sortais d’une réu­
nion, j’étais comme en état d’hyp­
nose, de joie profonde. Rien ne 
m’arrêtait. J’aurais pu aller prê­
cher la bonne nouvelle au premier 
ministre », assure l’ex-serviteur de 
Jéhovah pourtant habité toutes 
ces années par l’intime conviction 
que les Témoins, c’était pas pour 
lui.

Finissant au collégial, Nicolas 
entrera en droit en septembre pro­
chain. Mais ce n’est pas aux Té­
moins de Jéhovah peu favorables 
à l’enseignement supérieur qu’il 
doit son intérêt pour les études.
« Sur les 10 jeunes que nous 
étions dans ma congrégation, trois 
seulement ont complété le 5e se- î 
condaire, note-t-il. Les autres ont j 
abandonné après le 3e secondaire i 
pour travailler pour les Témoins, j 
Ils font du ménage dans des entre- ^ 
prises exploitées par les “boss” du r 
mouvement. » î

« L’instruction est fortement 
déconseillée par les Témoins de 
Jéhovah. Dans leur esprit, les 
membres doivent en savoir juste 
assez pour devenir de bons prédi­
cateurs et de bons proclamateurs 
capables de se présenter aux 
portes et de vendre la salade des 
Témoins. Le reste est sans impor­
tance puisque la fin des temps ap­
proche et que ce monde pourri va 
être détruit », confirme la mère de 
Nicolas toute heureuse d’avoir 
échappé à cette tyrannie et de voir 
son fils s’acheminer vers 
l’université.

Nicolas Bellemare a quitté les 
Témoins il y a plus d’un an. Mais 
il ne faut pas se fier à son air dé­
contracté. « Ça fait juste une se­
maine que je n’ai plus peur d’aller 
prendre une bière à la brasserie 
avec les copains. Que je n’ai plus 
peur d’être vu par un Témoin. De­
puis que j’ai envoyé ma lettre de 
démission, je m’en fous. Je suis 
libre. »

ÏV
l:

é

/

i..

H

Ils refusent 
d’attiser 
le feu
« Faute de boLs, le feu 
s’éteint », croit l'officier 
sup«‘rieur des Témoins de 
Jéhovah pour la région de 
Québec, M. Marcel Ik'audet, 
qui a décliné hier piu" un appel 
téléphonique la proposition 
d'entre\'ue au SOLEIL que lui 
avaient formulée jeudi le 
rédacteur en chef et 
l’éditorialLsU' en chef du 
journal, Gilbert Lavoie et J.- 
Jacques Samstm.

M. Beaudet et un porte-parole des 
Témoins de Jéhovah, M. Jean 
Chevrier, avaient fait une dé­
marche jeudi auprès de la direc­
tion de la redaction du SOLEIL 
pour déplorer la publication dans 
nos pages cette semaine de témoi­
gnages d’anciens membres de 
leur organisation. Ils prétendaient 
que des « exclus » du mouvement 
menaient un règlement de 
comptes et qu’il s’agissait d’un 
coup monté dirigé contre le sur­
veillant président de la congréga­
tion de la Rive-sud, M. Peter 
Ursuliak.

« On ne cherche pas la contro­
verse et nous ne voulons pas par­
tager la même tribune que ceux 
qui nous dénigrent », a ajouté M. 
Beaudet pour expliquer sa déci­
sion de ne pas répliquer aux accu­
sations contenues dans les témoi­
gnages rapportés. 11 affirme que 
les Témoins de Jéhovah ont conti­
nué leur travail de porte à porte 
durant la publication des articles 
du SOLEIL et que la réaction des 
personnes visitées en était généra­
lement une d’indignation face au 
traitement médiatique dont son 
organisation faisait l’objet.

LE SOLEIL a réitéré hier à 
M. Marcel Beaudet son offre 
d’une entrevue formelle pour 
étayer ses allégations de règle­
ment de comptes et de coup 
monté.

L’éditorialiste en chef 
J.-Jacques SAMSOIV .

Nicolas Bellemare estime avoir frappé à au moins 5000 portes pendant sa « carrière » chez les Témoins de 
Jéhovah.

Québec scrutera le dossier des Témoins de Jéhovah

Ménard rejette une police des sectes
QUÉBEC — Le ministre de la Sécurité publique, Serge Ménard, 
ne voit pas la nécessité de doter le Québec d’une police des sectes 
comparable à celles qui existent en Finlande et en France.
■w Témoins de Jéhovah, est très réti­

cent à intervenir directement dans 
les affaires des organisations reli­
gieuses. « Il faut qu’on enquête 
uniquement quand on a des soup­
çons raisonnables qu’il y a des ac­
tivités criminelles. Autrement, je 
ne sais pas dans quelle société on 
vivrait. »

par GILLES 80IVIN
LE SOLEIL

« La police du Québec a très bien 
agi dans l’affaire de l’Ordre du 
temple solaire», estime le minis­
tre, qui rappelle que «l’une des 
libertés fondamentales, c’est la li­
berté de religion».

M. Ménard, qui admet ne pas 
avoir encore eu le temps de pren­
dre connaissance des faits relatés 
dans la série du SOLEIL sur les

Depuis quatre jours, LE SO­
LEIL fait état de renseignements 
obtenus d’ex-membres de ce 
groupe religieux qui font ressortir 
des cas de violence conjugale, de

menaces de mort, d’arnaques et 
d’abus sexuels.

Extrêmement prudent, le mi­
nistre Ménard admet que les 
témoignages publiés dans les 
journaux, tant sur les Témoins de 
Jéhovah que l’Ordre du temple so­
laire, pourraient justifier une en­
quête « mais encore là, il faut que 
ça soit précis comme acte criminel 
pour qu’on enquête ».

De la même façon, il estime 
que les forces policières pour­
raient être justifiées d’intervenir si 
on soupçonne des actes fraudu­
leux ou de la violence. « Si on

soupçonnait de la fraude dans un 
presbytère catholique, on ferait 
enquête aussi. » Encore là, le mi­
nistre insiste sur l’obligation de 
« motifs raisonnables » de croire 
que des actes criminels sont ou 
pourraient être commis.

Au cabinet du ministre, on indi­
quait hier que la série d’articles du 
SOLEIL sera scrutée à la loupe au 
cours de la fin de semaine afin de 
voir s’il y a matière à intervenir. 
On explique que l’emploi du 
temps surchargé du ministre, au 
cours des derniers jours, ne lui a 
pas permis d’en prendre suffisam­
ment connai.ssance.

La défense des convictions

Peu importe le prix, tous les moyens sont bons
QUÉBEC — Ivcs Témoins de Jéhovah ne lésinent .sur rien pour 
contrer toute atteinte à leurs croyances, même au détriment de la 
vie d’un des leurs. Voilà ce qu’a con.staté l’avocat Ix^uLs Rochette 
qui représentait le CHUL lorsque la mère d’un enfant de 11 ans, 
victime d’un grave actident, s’est opposée à ce (jue .son fils 
reçoive des transfusions .sanguines, en 1989.

Témoins de Jéhovah en décrétant 
que la liberté de religion ne peut 
aller à l’encontre du droit à la vie 
et à la sécurité de l’enfant, les Té­
moins ont décidé, dans le cas du 
jeune Plourde, de fonder leur con­
testation .sur des motifs scientifi­

ques. Ils ont argué, d’une part, 
que les transfusions sanguines 
sont dangereuses étant donné le 
risque de contracter des virus 
mortels et, d’autre part, qu’on 
peut maintenant recourir à des 
substituts du sang.

par USE UCHANCE
LE SOLEIL

^ Quand le jeune Pierre Plourde, de 
Saint-Gilles de Lotbinière, est ar­
rivé au CHUL, fin juillet 1989, il 
avait déjà perdu 25 % de son sang 
après avoir été violemment frappé 
par une voiture alors qu’il était en 
mobylette. Il s’était retrouvé avec 
une fracture du crâne, de multi­
ples fractures aux deux jambes, 
un pied presque arraché.

Tant à l’urgence qu’à la salle 
d’opération, les médecins se sont 
empressés de procéder à des 
transfusions san^ines car, dans 
le meilleur des diagnostics, il au­
rait perdu les deux jambes et, 
dans le pire, la vie. C’est alors que 
sa mère, Léonette Patoine- 
Plourde, est arrivée à l’hôpital ac­
compagnée d’un « conseiller spiri­
tuel » (un membre du Comité de 
liiii.son médicale des Témoins de 
Jehovah) et a exigé l’abandon im­
médiat des transfusions au nom 
de ses principes religieux. Devant 
la gravité de la situation, le CHUL 
a décidé de recourir aux tribu-

l

naux pour obtenir, dans un pre­
mier temps, une injonction provi­
soire puis, dans un second temps, 
une injonction interlocutoire vi­
sant à poursuivre le traitement du 
jeune Pierre dont l’état requérait 
d’autres transfusions.

Lorsque Me Rochette s’est pré­
senté en cour avec la requête et 
quelques papiers en main, les bras 
lui en .sont tombés. Quatre avocats 
l’y attendaient de pied ferme, flan­
qués de caisses de documents. Un 
d’entre eux était de Québec, les 
trois autres venant de Montréal 
(Me Rémi Taschereau, qui plai­
dait), de l’Ontario et du Nouveau- 
Brunsvrick. Témoins de Jéhovah 
tous les trois, ces disciples de Thé­
mis invoquaient la Charte des 
droits et libertés pour interrompre 
les transfusions .sanguines effec­
tuées par le CHUL. Mais, contrai­
rement aux causes du même gen­
re déjà entendues au Canada, le 
débat présentait cette fois-là un 
aspect tout à fait particulier.

En effet, comme les tribunaux 
avaient ju.squ’alors débouté les

Ma Louis Rochette n'est pas près d'oublier !’« énorme pression » qu’il a 
sentte lors de la présentation de la requête du CHUL, qui avait fait l'objet 
d'une Importante couverture médiatique. Il examine ici les nombreuses 
coupures de presse parues é cette occasion.

1

Les témoins tenaient tellement 
à gagner leur cause qu’ils n’ont 
pas hésité, lors d’une affirmation 
du Dr Paul Poncelet du CHUL sur 
un point médical précis, à deman­
der une suspension au juge Henri 
LaRue, de la cour supérieure, afin 
de faire venir du New Jersey, en 
avion privé, l’urgentologue améri­
cain Richard Spence.

Prise en charge 
exceptionnelle

Jamais, il va sans dire, Mme 
Léonette Patoine-Plourde, veuve 
depuis quatre ans, n’aurait eu les 
moyens de s’offrir cette batterie 
d’avocats et de sjjécialistes. De 
toute évidence, opine Me Ro­
chette, les Témoins de Jéhovah 
avaient procédé à une prise en 
charge du dossier. Sur papier, elle 
était la défenderesse ; dans les 
faits, les Témoins s’étaient em­
parés du débat pour défendre leur 
interprétation de la bible. Me 
Rémi Taschereau l’avait reconnu 
implicitement lorsqu’il avait pré- 

ïvenu le procureur du CHUL : 
!? « Nous voulons en faire un cas- 
I type et nous irons en appel s'il le 
r faut! » avait-il lancé à .son confrère 
4 québécois.
- « Les Témoins de Jéhovah ont

été omniprésents de façon excep­
tionnelle dans tout le processus. 
Ce n’était plus le débat de Mme 
Patoine-Plourde mais le leur. Cel­

le-ci était très très encadrée. 
Même par ses coreligionnaires 
qui, jour après jour, se retrou­
vaient près de 300 dans le corridor 
menant à la salle d'audience et 
remplissaient cette pièce conte­
nant quelque 75 sièges. Elle n'a­
vait aucun contact avec les gens 
autour d'elle. J'avais l’impression 
qu’elle ne pouvait parler à person­
ne. Il y avait une barrière infran­
chissable entre elle et le reste du 
monde », a affirmé au SOLEIL Me 
Rochette.

L’avocat refuse d’extrapoler 
sur cet « encadrement », à savoir 
s’il servait à exercer des pressions 
sur la mère de l’adolescent ou s’il 
n’etait destiné qu’à supporter cet­
te dernière dans sa douleur. Cho­
se certaine. Me Rochette en a 
senti tout le poids. « La pression 
était énorme. J’ai de la difficulté à 
qualifier ce que je ressentais à 
fendre cette foule chaque matin. 
Les gens étaient corrects mais je 
me sentais très inconfortable », 
raconte le plaideur.

Me Rochette a gagné sa cause. 
Les Témoins ne sont pas allés en 
appel. Il y a donc eu jurispruden­
ce. Dans son jugement, le magis­
trat a affirmé que le droit à la vie 
de l’enfant et à l’intégrité de son 
corps doit primer sur la liberté de 
religion.



EDITORIAL
Le procès 
des prothèses 
au silicone

le procès des prothèses mammaires au gel de 
silicone aura-t-il lieu au Québec finalement ?

Ou Dow Corning, le principal manufacturier de ce 
type de prothèses, réglera-t-il cela à l’américaine, à 
coups de milliards $, comme la compagnie l’a fait en 
septembre, en offrant plus de quatre milliards $ aux 
Américaines insatisfaites de leurs prothèses en échange 
du retrait des poursuites.

Le Québec suit le mouvement dans ce dossier, com­
me l’Ontario et la Colombie-Britannique. C’est une cau­
se importante par le nombre de personnes touchées et 
les réclamations demandées : elle met en cause 20 000 
Québécoises parmi 150 000 Canadiennes. Dans le re­
cours collectif que vient d’autoriser un juge de la cour 
supérieure, les Québécoises réclament 200 000 $ chacu­
ne, soit une somme de 2 milliards $, c’est-à-dire la moi­
tié de ce que se sont partagées les Américaines...

Les Québécoises se rendront-elles devant le tribunal 
ou, si un règlement leur est proposé, accepteront-elles, 
elles aussi, un chèque en guise de dédommagement ?

Composée à 80 % de femmes qui ont subi une inter­
vention de nature esthétique, peut-on croire que cette 
clientèle soit peu désireuse de s’afficher et plus encline 
à régler à l’amiable ?. Hormis Manon Doyer, qui repré­
sentera ses 20 000 consoeurs dans cette affaire, les 
noms et les dossiers des autres participantes au recours 
collectif demeureront confidentiels selon la décision de 
la cour supérieure.

Cela fait-il une moins bonne cause de cette histoire 
de prothèses qui déchirent et coulent, entraînant des 
douleurs et maux divers? Que non. Plusieurs volon­
taires ont étalé leurs histoires publiquement et il n’y a 
pas un habitant en Amérique du Nord qui peut encore 
ignorer leurs griefs contre les fabricants.

À vouloir stigmatiser toutes les femmes concernées, il 
y aurait eu risque qu’elles s’excluent massivement du 
recours collectif. Or, on est en face d’une belle cause qui 
mérite de se rendre jusque devant les tribunaux.

Des milliers de plaignantes ont investi quelques milli­
ers de dollars chacune dans une intervention qui devait 
leur être bénéfique mais qui, pour plusieurs, a tourné au 
drame. Auraient-elles poursuivi le fabricant, chacune de 
leur côté ? On peut en douter. Qui a les moyens d’enga­
ger une lutte judiciaire contre une puissante multinatio­
nale ? Il n’y a plus grand monde qui croit encore qu’un 
David(e) sorte aujourd’hui victorieux tout seul d’un af­
frontement contre Goliath ?

Par contre, regroupées, bénéficiant d’une aide finan­
cière pour entamer les procédures, les victimes devien­
nent des adversaires un peu plus redoutables... et des 
clientes intéressantes pour les avocats.

Percera-t-on, une fois pour toutes, le brouillard qui 
subsiste encore autour de ces fameuses prothèses? 
Sont-elles généralement inoffensives comme le disent 
les fabricants et les plasticiens québécois et comme l’ont 
cru longtemps les autorités fédérales ? Ou sont-elles mal 
conçues et mal fabriquées comme ont pu le constater 
nombre de femmes et de chirurgiens qui ont dû en 
retirer ?

Souhaitons au moins que toute cette publicité néga­
tive décourage les fabricants tentés de jouer avec la 
santé des femmes. CAQUETTE

Bloc-notes

Limogeage à la SQ
ées relations entre le bureau du premier ministre, le 

ministre de la Sécurité publique et la direction de la Sûreté 
sont très étroites dans la réalité même si elles demeurent, 
d’un commun accord, bien voilées. Le directeur remercié, 
Robert Lavigne, parlait lui-méme mercredi de la nécessité 
d’une parfaite symbiose entre celui qui occupe ce poste et 
le ministre responsable. Il aurait été intéressant d’entendre 
la définibon qu’aurait donnée M. Lavigne du mot symbiose.

Six ministres se sont succédé en six ans pendant que 
M. Lavigne était à la tête du plus important corps policier 
du Québec. Herbert Marx et Gil Rémillard n’étaient préoc­
cupés que par la constitution et le code civil; Sam Elkas et 
Robert Middiemiss étaient des poids plumes dans le cabi­
net Bourassa. Claude Ryan y a été dépéché pour éteindre 
les feux. La SQ répondait davantage directement au bureau 
du premier ministre Robert Bourassa qui ne se signalait 
pas par ses aptitudes décisionnelles. Le pourrissement de 
la situation à Oka en 1990, dont la SQ est sortie salie, est 
imputable à ces tergiversations. L’attentisme dans le dos­
sier de la contrebande de cigarettes relève de la même 
pleutrerie politique. M. Lavigne n’a pas été choyé !

Quand la SQ a eu les coudées franches, comme pour la 
lutte au trafic de la drogue, elle a effectué un excellent 
travail et obtenu des résultats impressionnants.

Le Solliciteur général, Serge Ménard, veut « une police 
plus instruite, plus près de la communauté, qui utilise la 
force au minimum et qui soit polie avec les citoyens. » 
Pourtant les programmes de formation à la SQ sont les plus 
poussés et le dossier des agents provinciaux devant le 
comité de déontologie policière est le meilleur parmi les 
gros corps policiers. Les objectifs que dit viser M. Ménard 
ne tiennent pas l’eau.

La réalité est plutôt que la Sûreté du Québec est une 
organisation très puissante, au sein de laquelle existent des 
réseaux et des luttes de pouvoirs constantes, comme à 
Hydro-Québec et ailleurs et dont l’appui au gouvernement 
est indispensable s’il veut se maintenir. M. Ménard ne 
pouvait sans doute pas dire les choses de cette façon.

C’est au.ssi pourquoi aucun gouvernement ne voudra 
mettre le directeur général de la Sûreté du Québec a l’abri 
des marées pf)litiques comme on le fait pour le Vérificateur 
général, ce qui serait normal si l'état-major de la SQ était 
véritablement apolitique.

J JACQUES SAMSON
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n dirait bien que le premier minis­
tre Parizeau a frappé dans le mille, mardi, à 
Toronto, en dénonçant le Quebec bashing 
qui fait rage au Canada anglais, où « il est 
devenu coutumier de caricaturer le Qué­
bec comme une société repliée sur elleméme 
et intolérante ». En tout cas, il y en a qui 
ont trouvé le chapeau à leur mesure.

Je suis le premier à reconnaître qu’il 
peut être politiquement avantageux pour 
M. Parizeau de se poser en défenseur de 
la dignité nationale outragée. En pa.ssant, 
c’est aussi son devoir, en sa qualité de 
premier ministre, même si ses prédéces­
seurs ne semblaient pas toujours aussi 
soucieux de notre image.

On peut toujours se demander si le Ca­
nadian Club était le meilleur endroit pour 
faire ce genre de remarques. Personnelle­
ment, j’ai trouvé ça très bien, même si je 
peux comprendre que les hommes d’af­
faires rassemblés au Royal York auraient 
préféré un discours plus économique.

De là à prétendre que « Parizeau in­
vente des ennemis au Québec », comme le ti­
trait, le lendemain, l’éditorial du Toronto 
Star, c’est une autre histoire. Ces gens-là s’i­
maginent peut-être qu’on ne sait pas lire 
ou que la loi 101 interdit la distribution des 
journaux anglophones. Qu’ils ne man­
quent aucune occasion de nous « planter », 
soit. Mais qu’ils aient au moins la décence 
de l’admettre.

Comprenons-nous bien : il n’y aucun 
problème à ce que les Canadiens anglais dé­
fendent avec la dernière énergie un pays 
auquel ils sont sincèrement attachés, mais il 
arrive trop souvent que leur opposition à 
la souveraineté du Québec se transforme en 
mépris pour le Québec lui-méme, ceux 
qui l’habitent et qui le représentent.

Il est trop facile de plaider que c’est le 
fait de quelques rednecks ou orangistes at-

La chronique de 
Michel

DAVID
tardés. Et qu’après tout, il y a des extré­
mistes des deux côtés. C’est vrai qu’il y a ici 
des écrivains qui sont des indépendan­
tistes « purs et durs », mais je n’en connais 
aucun qui parle du Canada anglais avec la 
hargne d’un Mordecai Richler, qui qualifiait 
nos grands-mères de « truies ».

Depuis longtemps, le grand spécialiste 
du Quebec bashingest le Toronto Sun, un 
tabloïd tout ce qu’il y a de plus jaune. Le 
Sun fait périodiquement une crise de franco­
phobie, qui avait été particulièrement ai­
guë à l’époque de Meech.

La chronique parue en novembre 1990, 
sous la signature de son correspondant à 
Québec, Peter Stockland, est une véri­
table pièce de collection. « Entendre parler 
de culture québécoise donnerait envie à 
Herman Goering de sortir son fusil (...) Une 
culture au Québec ? Please ! Je sens que 
je vais avoir une attaque au Magnum 44 ». 
Après quelques mois de ce genre de 
prose, M. Stockland a commencé à trouver 
que le climat devenait malsain et il a pré­
féré nous quitter.

Sans oublier le collègue Bill Johnson, 
jadis au Globe and Mail, passé depuis à la 
Gazette, dont Tardent fédéralisme Ta 
amené à conclure que la haine de l’Anglais 
était à la base même de la culture québé­
coise. Son livre Anglophobia made in Que­
bec est vraiment quelque chose à lire. Pit 
Bill sévit toujours, mais on a fini par s’y habi­
tuer ; il fait maintenant partie de notre 
folklore. Un peu comme les maringouins.

À l’approche du référendum, il est iné­

vitable que les dinosaures de toutes catégo­
ries refassent surface. Ce qui est plus dé­
solant, c’est de retrouver ce déplorable 
esprit dans les pages du Globe. Ce sont 
des collègues anglophones, eux-mêmes ou­
trés, qui ont attiré mon attention sur une 
chronique parue samedi dernier, sous la si­
gnature d’un nommé Robert Mason Lee, 
de Vancouver.

Après l’obligatoire paragraphe sur TÉ- 
lisette, M. Mason, visiblement furieux d’a­
voir vu M. Parizeau bouder la tournée 
asiatique de Team Canada, se défoule sur 
Bernard Landry, qui est présenté comme 
un « travesti ».

« Il (M. Parizeau) a affublé un politi­
cien provincial de perles et de plumes et Ta 
nommé ministre des Affaires internatio­
nales. Un ministre travesti, représentant un 
État travesti, s’est rendu à Paris », où 
n’importe quel « chambellan » québécois 
peut apparemment être accueilli comme 
un « Aristide du nord ».

Ce n’est pas la fin du monde, direz- 
vous. Un humour d'un goût un peu douteux, 
sans doute, mais quand même pas un li­
belle. Je sais bien, mais c’est le mépris sous- 
-jacent qui est agaçant. Cette façon de 
présenter tout ce qui est québécois comme 
de la pacotille minable. Comme si le Ca­
nada. avec ses airs de grenouille qui veut 
être plus grosse que le boeuf, était tou­
jours un modèle de sérieux !

Si j’ai bien compris Téditorial du To­
ronto Star, tout ça n’existe que dans l’imagi­
nation de M. Parizeau (et la nôtre, je sup­
pose). « En fabricant et en fomentant un 
climat de suspicion mutuelle et de ressen­
timent, il veut faire croire aux Québécois 
qu’il n’y que lui -et un pays séparé- qui 
peut les soustraire au mépris des 
Canadiens ».

Comme dit un collègue, mieux vaut en­
tendre ça qu’être sourd.

Votre 0 pinion

La soirée des 
masques : Québec 
oubliée
(Lettre à l'Académie québécoise 
du théâtre)

Dimanche soir dernier, avait 
lieu la première soirée des mas­
ques organisée par l’Académie 
québécoise du théâtre. Voilà en­
fin une soirée de gala où Ton 
reconnaît les gens de théâtre. Un 
énorme bravo à Andrée Lacha­
pelle qui est Tune des grandes 
organisatrices de ce spectacle.

Les hommages rendus, nous 
les attendions depuis fort long­
temps. Des hommages sont en­
core attendus. Le théâtre de 
Québec a été véritablement 
oublié. Il n’y a eu que trois nomi­
nations pour Québec sur vingt et 
un prix décernés. Heureusement 
qu’il y avait un prix spécifique 
pour les productions de (Juébec. 
Toutefois, il n’y avait que deux 
.spectacles en nomination dans 
cette catégorie. Je ne crois pas 
qu’il y ait eu uniquement deux 
spectacles « viables » ou « loua­
bles » a Québec Tan dernier

Il n’y a eu qu’un seul comé­
dien de Quebec, Denis l.amon- 
tagne, en nomination pour la 
meilleure interprétation ma.sculi-

ne, rôle de soutien. Jean Guy, 
comédien depuis trente ans « ici 
dans la ville qui n’est que la capi­
tale de la province » a enfin été 
reconnu (Le gars d'à côté. Bois 
de Coulonge).

Trois nominations, c’est bien 
peu pour ce qui se fait ici. Qu’ar­
rive-t-il aux autres artisans de 
Québec? Il est bien heureux 
pour eux qu’il y ait annuellement 
les prix de la culture. La ville de 
Québec félicite ses artistes et ses 
gens de théâtre ; il le faut bien 
puisque Montréal et ses galas ne 
s’y intéressent pas.

Le gala de dimanche aurait dû 
s’appeler : « I.a soirée des mas­
ques de Montréal ». car il y eut 
bien peu de place pour le théâtre 
qui n’était pas de Montréal.

Serge Denoncourt, directeur 
artistique de notre théâtre insti­
tutionnel, Le Trident, a mention­
né qu’il y a du très bon théâtre à 
Québec et invite les gens de 
Montréal à venir vivre le théâtre 
d’ici. J’espère que Ton acceptera 
cette invitation. Connai.ssez-vous 
Gilles Champagne, Benoît 
Gouin, Jacques Leblanc, Marie- 
-Thérèse Fortin, Denise Ga­
gnon Venez donc les voir, vous 
serez étonnés.

Enfin, une soirée de gala pour 
le théâtre, cet art oublié à cause

de nos téléviseurs et du vidéo- 
way. Toutefois, pour les années 
à venir, il faudrait faire une plus 
grande place au théâtre de (Qué­
bec. N’est-il pas vrai que la soi­
rée des masques était organisée 
par l’Académie québécoise du 
théâtre ? Le théâtre de la capita­
le est quoi s’il n’est pas 
québécois ?

Paule Martel 
Québec

Se moquer de qui ?
« C’est la première fois que je 

vois un gouvernement se battre 
jusqu’en Cour suprême pour 
mieux perdre de l’argent », s’est 
moqué dernièrement un profes­
seur de droit fiscal de l’univer­
sité Laval. M. André Lareau. 
Voilà ce qu’on pouvait lire dans 
votre édition du 16 novembre.

Selon ce savant profe.sseur, le 
gouvernement subit actuelle­
ment une perte de 3.30 millions $ 
en permettant à ceux qui versent 
des pensions alimentaires de les 
déduire de l’impôt.

Supposons que Mme Thibo­
deau gagne sa cause et qu’a l’a­
venir les payeurs de pimsions 
aient à verser ces .3.30 millions $. 
Ou ce savant professeur pen.se- 
t-il que les payeurs vont prendre

l’argent nécessaire pour payer 
ces nouveaux impôts ? À moins 
de faire de la pensée magique ou 
de Tangélisme, on doit présumer 
que la plus grande part de ces 
nouveaux impôts proviendrait 
d’une diminution correspondan­
te des pensions versées.

Je vois déjà l’encombrement 
des cours supérieures pour 
toutes ces causes de diminution 
de pension. Ainsi les femmes, 
puisque ce sont généralement 
elles qui reçoivent des pensions, 
en sortiront appauvries. Bravo, 
Mme Thibodeau. 11 est clair ce­
pendant qu’un petit nombre y 
trouveront un avantage, mais ce 
ne sera évidemment pas vrai 
pour l’ensemble puisque le gou­
vernement imposera 330 mil­
lions $ de plus.

M. Lareau, en tant que fisca­
liste, vous voyez le gouverne­
ment comme une machine à le­
ver des impôts et vous trouvez sa 
position ridicule. Sachez. M. le 
professeur, qu’un gouverne­
ment, c’est aussi une machine a 
redistribuer les richesses et, en 
voulant lais.ser 3.30 millions $ en­
tre les mains des membres des 
familles désunies, il remplit ce 
rôle. Ce n’est pas de lui qu’on 
devrait se moquer mais de vous.

André Simard 
Sainte-Foy
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Grande-Baleine ne se remplace pas en criant lapin

Le coup de baguette de Parizeau embête Hydro
QUÉBEC — D a été facile à Jacques Parizeau de faire disparaître 
le projet Grande-Baleine par quelques mots mais Hydro-Québec, 
elle, ne peut pas jouer les magicieas. La solution de rechange ne 
sortira pas d’un chapeau, elle risque de coûter plus cher ou de 
polluer davantage.

Pierre
ASSELIN

En effet, le projet Grande-Baleine 
a été éliminé de l’équation réfé­
rendaire à la première déclaration 
de Matthew Coon-Come, mais ça 
ne résoud pas le casse-téte éner­
gétique pour autant.

Hydro-Québec jongle déjà avec 
les scénarios qu’elle devra propo­
ser l’an prochain au gouverne­
ment. Il y aura peut-être moyen 
d’accélérer des projets qui avaient 
été relégués aux oubliettes, com­
me le haut Saint-Maurice ou l’As- 
huapmushuan, dont les coûts se 
comparent à Grande-Baleine.

Mais il faudra aussi réexaminer 
deux filières négligées jusqu’ici ; 
les centrales thermiques (cogéné­
ration) et les éoliennes, sans 
compter les programmes d’effica­
cité énergétique déjà en marche.

Parce que la demande en éner­
gie ne disparaîtra pas aussi facile­
ment que le projet hydroélectri­
que si contesté par les Cris.

«La perception générale c’est 
qu’Hydro-Québec a toujours sur­
estimé la croissance de la deman­
de », constate Gaëtan Lafrance, 
responsable du groupe d’analyse 
INRS-énergie et matériaux. 
« C’est une fausse impression. 
Nos recherches montrent que de­
puis 1980, les chiffres d’Hydro 
sont toujours parmi les plus con­
servateurs au pays. »

Hydro prévoit que la demande 
augmentera à un rythme moyen 
de 2,2 % entre 1992 et 2010. « Il y 
aura sûrement une marge d’er­
reur, mais ça ne descendra jamais 
à zéro et ce n’est pas l’efficacité 
énergétique qui va pouvoir satis­
faire la demande », soutient M. 
Lafrance.

Son point de vue est partagé, à 
Québec, par Jean-Thomas 
Bernard, du Groupe de recherche 
en économie de l’énergie et des 
ressources naturelles (GREEN). 
« Les gens sont trop pessimistes 
quand ils prévoient moins de 2 % 
de croissance à long terme. La de­
mande a augmenté de 5 % en 
moyenne par année entre 1980 et 
1990, malgré deux récessions et 
10% de chômage.»

« Mais pour l’instant, c’est vrai 
qu’il n’y a plus d’urgence », 
concède-t-il. L’Ontario a des sur­
plus de capacité qui représentent 
deux fois les 3000 mégawatts de 
Grande-Baleine et l’État de New 
York dispose lui aussi de 
surcapacité.

Le gouvernement jouit donc de 
quelques années de répit et ne 
perd pas grand-chose à annoncer 
une annulation qui pourrait n’é- 
tre, en fin de compte, qu'un délai. 
Parce que quoi qu’il advienne, 
Grande-Baleine demeure la solu­
tion la moins coûteuse, croient les 
deux chercheurs.
Du gaz

En atendant, la décision de M. 
Parizeau ouvrira-t-elle la porte à 
la filière thermique ? M. Lafrance 
se posait la question dans une 
analyse qu'il publiait cette semai­
ne dans un quotidien montréalais.

Et quelques indices permettent 
de le croire. La ministre de l’Em­
ploi et de l’Immigration, Louise 
Harel, affirmait lundi dernier que 
les emplois qu’on espérait avec 
Grande-Baleine pourraient être 
créés par des projets de cogénéra­
tion et des politiques d’économies 
d’énergie.

Pendant la campagne électo­
rale, le député Guy Chevrette 
avait lui aussi évoqué le projet de 
se servir d’Hydro-Québec pour 
créer des emplois partout en ré­
gion au Québec, avec une multitu­
de de petits et de moyens projets.

M Parizeau lui-même préconi­
sait, dès 1992, le recours à la cogé­
nération, à l’efficacité énergétique 
et la réalisation d’une phase deux 
à Churchill Falls pour se sortir du 
bourbier de Grande-Baleine. Dans 
cette optique, sa déclaration de la 
semaine dernière ne devrait sur­
prendre personne.

Mais ni l’une ni l’autre des so­
lutions proposées ne seront des 
panacées.

Gaëtan Lafrance souligne que 
les projets de cogénération, qui 
produisent de l’électricité et de la 
vapeur en brûlant du gaz naturel, 
ne peuvent offrir la même .stabilité

de prix qu’une centrale 
hydroélectrique.

La combustion du gaz naturel 
augmentera également les émis­
sions de gaz à effet de serre, que 
le Québec s’était engagé à réduire. 
Des négawatts

L’efficacité énergétique n’est 
pas, elle non plus, le remède-mira­
cle dont rêvent plusieurs groupes 
d’intérêts. Hydro prévoit investir 
2 milliards $, plus 1 milliard $ par

ses clients, pour acheter des « né­
gawatts», c’est k dire éviter de 
produire de l’énergie 
supplémentaire.

Une étude américaine publiée 
en 1992 dans The Energy Journal, 
et citée par Jean-Thomas Bernard, 
conclut que les projets d’efficacité 
énergétique n’atteignent, en 
moyenne, que 50 % de leurs 
objectifs.

Hydro-Québec en fait déjà l’ex­
périence. Une autre étude, réali­
sée au Québec par des firmes ex­
ternes, concluait que les quelques 
centaines de millions $ investis 
par Hydro ont produit entre 45 % 
et 65 % des résultats espérés.

Capacité de production

HYDRO-QUÉBEC
29 690 MW

COMPLEXE LA GRANDE
13120 MW

COMPLEXE GRANDE-BALEINE
El 3210 MW

Projet 
Grande-BaleineBaie d Hudson

Port-CarSer

Schefferville
O

Réservoir
CaniapiscauProjet L*-G-4 

La Grande

Eaamain

Zone agrandie: 
Grande-Baleine

Source Hydro QuébecInfographie. PC / LE SOLEIL

UNE OCCASION EN OR 
POUR NOËL!

30% de rabais
sur diamants, pierres précieuses, 

perles, montres, bijoux en or 
et nos exclusivités

40% de rabais
sur tous les bijoux en argent

Pochette Cadeau
avec tout achat de 100$ ou plus 

(limite de 1 par client)

jusqu a épuisenient des stocks. Non-appiicabies 
sur reparations et fabrication sur mesure.

UJI^
ERVJOA

AVARD 
OAILLIERBIJOUTIER

2485, chemin Saint-Louis, 
suite 102, Sillery 653-3115

Un* vu* aéri*nn* d* la Grande rivière de la Baleine, où aurait dû se

se tailler une place dans notre bi­
lan énergétique.

Le principe même de ces pro­
grammes continue d’être contes­
té. Une entreprise peut-elle inves­
tir pour faire baisser ses ventes ? 
Comment doit-elle comptabiliser 
cette dépense? Ne serait-ce pas 
plutôt la responsabilité de l’État ?

Du vent
Depuis quelques années, 

Hydro a ouvert ses portes à la pro­
duction privée et réveillé des fi­
lières qui étaient en veilleuse au 
Québec.

Les petites centrales hydroélec­
triques privées se multiplient, des 
promoteurs veulent construire des 
centrales de cogénération et trois 
projets de parcs d’éoliennes sont 
déjà en préparation dans l’Est du 
Québec. L’énergie du vent n’aura 
d’ailleurs jamais été aussi près de

La compagnie américaine Ken- 
netech a signé un contrat avec 
Hydro et se prépare à aménager 
deux parcs d’éoliennes de 50 MW 
chacun. Dans son plan de déve­
loppement, Hydro avait écarté cet­
te filière parce que trop coûteuse. 
Le coût de revient est évalué entre 
6,1 c et 7,6 c le kilowattheure. 
Pourtant, le contrat avec Kenne- 
tech prévoit qu’Hydro paiera 4,9 C 
le kilowatthweure (en dollars de 
1993) au producteur.

Chez Kennetech, le directeur 
au développement des projets, Ri­
chard Legault, soutient que l’évo­
lution de la technologie réduit 
constamment les coûts de produc­
tion. «On les a ébranlés (chez 
Hydro-Québec) avec notre projet 
en Gaspésie. » Kennetech se dit

réaliser le projet d’Hydro-Québec.

capable d’assurer une production 
de plus de 500 MW pour le même 
prix de revient.

Gaëtan Lafrance y met cepen­
dant des réserves. Un parc d’éo­
liennes ne peut pas stocker d’é­
nergie, comme le fait un barrage, 
souligne-t-il. 11 faut donc pouvoir 
le jumeler à un autre système 
d’appoint, thermique ou hydro­
électrique, ce qui augmente son 
coût.

Le ministre des Ressources na­
turelles, François Gendron, avait 
promis un débat sur l’énergie dès 
le printemps prochain afin de pré­
parer les politiques énergétiques 
du gouvernement péquiste. Vous 
pouvez attendre si vous le voulez 
mais M. Parizeau, lui, a 
commencé.

AUTHENTIQUES TAPIS PERSANS ET ORIENTAUX

«Il est maintenant temps de faire 
un placement intéressant!»

SOLDE DE SURPLUS D11NT1E
Notre entrepôt déborde. De nouvelles livraisons arrivent chaque semaine. Nous 

devons liquider des milliers d’authentiques tapis persans pour libérer de l'espace.

CHAQUE TAPIS EST SACRIFIE SANS 
ÉGARD À SON COÛT

99$à999$
* Choisissez parmi un assortiment sans égal de véritables oeuvres d'art.
* Nous avons de tout, depuis de rares tapis tribaux et tapis aux 

dessins géométriques de couleurs vives jusqu’aux 
chefs-d’oeuvre exquis de laine et de soie.

* Dimensions de 2' x 3’ à 9’ x 12’.

* Grand choix de coloris.
* Chaque tapis comporte une garantie 

de qualité supérieure.

♦ UN jOUR SEULEMENT ♦
DIMANCHE 27 NOVEMBRE, 

11hà17h
HÔTEL PLAZA QUÉBEC 

3031, boul. Laurier, Sainte-Foy

obeAflTl
•«LHSIAN nilCfi

GALERIE MONTRÉAL 
leoo, Sharbrooka Ouaat 
Montréal (514) 933-3231

ac:' y' f

COURS 
VARIABLES 

624-2007 ou 523-7252
530-B, 63e Rua Est, Charlaabourg

PONTIAC

BUICK

Informez-vous au sujet de notre politique 
exclusive d'échange sans limitation de temps.

Vous 

transportez 

les Atomes de 
Saint-Paeôme^^

Moteur 6 cylindres

■ Freins antiblocage (ABS)

■ Panneaux de carroesene en 
polymère

■ Climatiseur, poutrelles de sécurité 
latérales

■ Padlocaesette AM / FM stéréo 
avec 4 haut-parleurs

■ et beaucoup plus!

Personne ne voue en offre autant!

7 sièges baquets indépendants Sac gonflable
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COMMENCEZ 
À PAYER 

DANS

AUCUN COMPTANT, AUCUN PAIEMENT, AUCUN INTÉRÊT

L LE
12 NOVEMBRE

1995*

%-f. . yiV

Livraisoa avant Noc;

js35^a

7 PROCRAMMES

DESSUS
RELEVABLE

> H '-r ' -■ -

CUVE EM
POLYPROPYLENE

Laveuse: 120198
• 13 programmes
• Niveau d’eau variable
• Cuve en polypropylène
• Filtre à charpie autonettoyant
• Moteur 3/4 Force
• 4 choix de température d’eau
• Disponible noir
• Laveuse: 514.95

Sécheuse: 120475
• 7 programmes
• 4 choix de température
• Cycles automatiques
• Éclairage intérieur
• Disponible noir
• Sécheuse: 359.95

Cuisinière: 134811
• Minuterie électronique
• Éclairage fluorescent
• Dessus relevable
• Appareil sur roulettes
• Disponible noir

Réfrigérateur: 134785
• 18 pi. eu.
• Tablettes de verres
• 1 tiroir à viande
• 2 tiroirs légumes et fruits
• Balconnets ajustables
• Porte réversible

Lave-vaisselle: 134878
• Système lavage à 3 niveaux
• Broyeur d’aliments durs
• Système de séchage à convection
• Insonnorisation supérieur
• Départ différé

*Sou$ réserve de l'approba 
tion du servKe de crédit r>e 
payez que les taxes de vente. 
Certains frais administratifs 
peuvent être crédités au 
moment d'un paiement 
comptant. Cartes de crédit 
acceptées.

Livraison et service gratuits à la grandeur de la province

SlRVUï Lorsque le client prend possession de ses électroménagers, il bénificie d’un service 
APMS*V|MTt après-vente exclusif; déballage et mise en place, contrôle de qualité, service après-

Exclusif vente à domicile par des techniciens professionnels, garantie prolongée disponible.

LÉVIS :

5720, boul. Étienne- 
Dâllaire
(418) 8334511

BEAUPORT :
535, boul. Sainte-Anne
(418) 667-6282

LES SAULES :
Carrefour Les Saules 
5150, boul. de l'Ormière
(418) 8714411

TROIS-RIVIÈRES :

2200, boul. 
des Récollets
(819) 373-1111

POINTE-AU-PÈRE :

822, boul. Sainte-Anne 
Cté de Rimouski
(418) 7254411

CHICOUTIMI :
1990, boul. Talbot
(418) 6984411


